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l'ÉDUCATIOAr ET L'ENSEIGNEMENT (1}. 
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s
ser l'Education aux pères de famille ou à leurs re-

,
es

entans et l'Enseignement à l'Etat, voilà, si nous ne 

'
f
 us trompons, le vr.ii principe de la matière. 

D
\'ous disons d'abord que le père de famille doit donner 

éducation. 

EQ voici les raisons : 

La nature a énergiquement doué les pères^et les mères 

de famille d'une tendresse, d'une prévision, d'un instinct 

je sûreté, de tact et d'action, que l'Etat, par les combi-

naisons les plus savantes, ne saurait remplacer. 

Qui connaît mieux que le père et la mère, les vices de 

conformation, les maux secrets, les faiblesses, les infir-

mités physiques et morales de leur enfant? Qui mieux 

qu'eux, dont l'amour est une si haute intelligence, dont 

la prévoyance est une si vive lumière, saura les remèdes 

doux, vigoureux, appropriés, qu'il faut pour ces maux-

là? , , 
L'Education, c'est la conscience du père, c est sa mo-

rale, sa religion, ses affections, ses entrailles, et, en 

quelque sorte, une portion de sa vie, de son cœur et de 

son être. 

L'Education a donc pour le bonheur commun des pè-

res et des enfans, pour leur union, pour la conformité de 

leurs humeurs, pour la confidence secrète de leurs sentt-

mens, pour leurs destinées, pour leur intelligence mo-

rale, pour leurs consolations religieuses, pour leur eu-

tente cordiale, une importance qui passe toutes les autres 

importances de la vie. 

Quel est le père de famille, même immoral, qui ne 

voudra pas que son fils soit moralement élevé? La société 

peut donc s'en rapporter avec confiance, sur ce point, 

aux pères de famille, bons ou mauvais. 

Or, si la société reconnaît au père de famille cette mis-

sion, elle doit la reconnaître au représentant du père de 

famille. C'est à lui qu'au nom de la société, encore plus 

qu'en son propre nom, il délègue le pouvoir qu'il a reçu 

de former le cœur et de soigner la santé de ses enfans. 

Ces soins religieux, moraux, hygiéniques, économiques, 

sont ce que nous appelons l'Education. La pension, c'est 

la famille associée ; c'est la maison paternelle qui se con-
tinue. 

On a vanté la règle inflexible du collège universitaire ; 

mais c'est là ce qui ne vaut rien. Où a-t-on vu qu'il y eût 

dans les familles des règles inflexibles ? Plus la pension 

privée imite la famille pour l'éducation, mieux elle rem-

plit son but. Je ne sais pas si ces prétendues inflexibilités 

de l'éducation universitaire font les vigoureux citoyens, 

et j'en doute. Car où sont-ils donc, dans notre siècle d'ar-

gent, ces vigoureux citoyens? Mais je ne crois pasqu'au-

tant que les éducations familières et particulières, elles 

lassent dts fils dévoués, tendres, respectueux, soumis, 

moraux et religieux. 

> en appelle au cœur des pères de famille et à leur raison. 
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 importe, pour leur bonheur intérieur, que leur fils 

"j'appris le grec dans Burnonf ou dans tel autre glossaire, 

«'.qu'il sache un peu plus d'algèbre ou un peu plus d'his-
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yen-âge?Mais si le père est pieux et que le 

, soit sceptique, et réciproquement que le père soit 

oitairien et l'enfant dévôt, pensez -vous que la conver-

sion du loyer, que la vie d'intérieur, n'en sera pas gê 
uee et rendue insupportable? 

»ans doute, si l'Etat avait un culte à lui, il devrait dis-

irjuer avec les prêtres de ce culte, quel qu'il fût, l'in-

• uetion religieuse. Mais quand les cultes sont libres, 
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 culte que le père de famille fait distri-

son eomme " l'entend, chez lui et à domicile, ou par 
n représentant. La liberté de l'éducation est la consé-

de la liberté des cultes, 
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 hyg ène. Mais la France n'est pas 

laite ; nos différens gouvernemens, il faut leur ren-dre 
la bonté de ne nous prend
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 enfans, et la liberté de l'éducation morale et 

uuB ,îluJ ue est la conséquence de notre société domesti-
1 Jg individuelle. 
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pères de famille se sentiraient gênés, froissés, op-
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•rendr 1 1 **çon (1 U1 ne serai l Pa8 'a leur '■> a leur aP" 

n'auraient pas^ été consultés ? Ils croiraient, riches ou 

pauvres, lettrés ou ignorans, en savoir là- dessus mieux 

et plus long que les professeurs les plus habiles et que le 

grand maître de l'université lui-même, et, certes, ils 

n'auraient pas tort de le croire. En contraignant sur ce 

point leur volonté, on commettrait un acte d'oppression, 

et, de plus, la paternité de l'Etat ne vaudra jamais l'au-
tre, quoi qu'on fasse. 

Mais nos pères de famille, si sensibles, si chatouilleux, 

et si instinctivement, si admirablement bien avertis et 

éclairés à l'endroit de l'hygiène, de la morale et de la re-

ligion de leurs enfans, redeviennent fort ignorans et fort 

indifférens sur les matières et les méthodes de l'enseigne-

ment. Ils s'en rapportent tous, là-dessus, aux profes-

seurs, et ils n'ont pas d'objections. 

Ils sont, d'ailleurs, poussés vers les écoles de l'Etat, 

par deux sortes d'intérêts vivaces et personnels qui s'en-

gendrent l'un de l'autre. 

L'un qui est le commencement des études, savoir : 

l'enseignement à bon marché, et l'autre, qui est la consé-

quence des études, savoir, l'emploi quelconque de l'Etat. 

Il faut s'expliquer clairement sur ces deux points ca-
pitaux. 

Ne comparons pas notre pays aux autres pays de l'Eu-

rope. 

La division des propriétés, qui a fait, en si peu d'an-

nées, la force, la richesse et la paix de la France, et l'é-

galité des partages de succession, ont amoindri les for-

tunes de la classe moyenne, en même temps qu'elles en 

élargissaient le cadre ; d'un autre côté, les progrès de la 

civilisation, la pente des mœurs, la fusion aujourd'hui 

presque consommée des hautes et moyennes classes, les 

annonces delà publicité et les inventions économiques de 

l'industrie, ont augmenté le besoin de l'aisance et le goût 

du luxe. C'est à cette double cause, marchant dansjdeux 

sens contraires, l'une de diminution d'avoir, et l'autre 

d'accroissement de dépenses, qu'il faut attribuer cet amour 

de l'argent, qui est le signe et le mal des sociétés civilisées 

et besoigneuses. 

Or, qui peut donner le meilleur enseignement et au 

meilleur marché, si ce n'est l'Etat ? 

On a le meilleur enseignement lorsqu'on a les meilleurs 

professeurs ; et l'on a les meilleurs professeurs lorsqu'on 

leur offre tout ce qui peut d'abord les rendre tels, savoir : 

une excellente école normale entretenue aux frais du Tré-

sor ; ensuite, tout ce qui peut les honorer, grades et rangs, 

dignités, décorations et pouvoir; enfin tout ce qui peut 

les enrichir, primes et subventions, traitement et pen-

sions, c'est-à-dire ce que nul autre que l'Etat ne peut 
donner. 

On a ce meilleur enseignement par les meilleurs pro-

fesseurs au meilleur marché possible, lorsqu'on l'a pour 

peu de chose, et même au besoin, qu'on pourrait, sur 

une prière du minisire exaucée par la Chambre, l'avoir 
pour rien. 

Les pères de famdles ont donc tout intérêt à venir aux 

écoles de l'Etat ; et dans tous les cas, c'est presque là une 

question oiseuse, puisque l'Etat est maître, en ouvrant 

des cours gratuits, de les y faire tous venir, quand il 
voudra. 

Mais c'est surtout la fin de l'enseignement, je veux dire 

un emploi quelconque de l'Etat qui allèche le père de fa-

mille. C'est là l'obsession continuelle de son esprit, son 

affaire de chaque minute, son but unique, son idée fixe. 

Pour bien comprendre le père de famille, sous ce rap-

port, comme il doit être compris, rendons-nous un comp-

ta exact et complet de ce qu'est aujourd'hui notre société 

officielle. 

Ce qu'on appelait jadis les deux premiers ordres de l'E-

tat a cessé d'être, de droit et de fait. 

Nous n'avons plus que quelques noms historiques, la 

plupart dégénérés et qui ne se portent pas, mais qui se 

traîuent. Sur vingt personnes titrées, quatre, et même 

deux, tout au plus, ont le droit de se qualifier, et il n'y a 

rien qui ait moins de valeur et dont on se raille plus, en 

France, que l'usurpation. 

Cette noblesse délabrée, qui se recrutait jadis par les 

chirges de la magistrature et par les emplois de la cour, 

s'éteint, chaque jour, avec la masculinité des races et ne 

se renouvelle plus. D'ailleurs la noblesse, pour tout pays, 

implique des prérogatives de juridiction et des exemp-

tions d'impôt. Or, il n'y a plus, fort heureusement, de 

privilèges de juridiction ni d'exemptions d'impôt. Tous 

les Français, nobles ou roturiers, petits ou grands, ont 

passé sous le niveau de l'égalité devant la loi. 

Il n'y a pas, en France, sur trente cinq millions d'hom-

mes, plus de dix mille anciennes familles nobles dont les 

trois quarts, besoigneuses, sont continuellement en quête 

d'emplois. 

Le clergé n'a plus ni richesses, ni jugerie, ni patro-

nage, ni pouvoir. 

Le peuple des artisans et des cultivateurs ne figure pas 

dans les rangs de la société officielle. 

Ailleurs règne l'aristocratie de naissance ; ailleurs l'a-

ristocratie de fortune. Ailleurs le pouvoir descend par 

étage dans les cercles provinciaux, les Tribunaux juril 
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 ou de telle morale particulière, sur lesquels " ils 

1111
 D OUVM

 8V011S annoncé q«e TIMON se proposait de publier 
Publication pam P hletsur

 l'Education et l Enseignement. Cette 
n paraîtra dans quelques jours. Nous sommes heu-reux 

4à 
lre àuosUr e Communication . nô.us permette de faire connaî 

°ut nouv 

eurs un des principaux passages de es travail 

eminent écrivain aborde, sous un point de vue 

*ui°Urd'hui
U

|' S '"ave question qui préoccupe si vivement 
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Us les C5 Pnls - Nous reviendrons sur cette îm-

^ie duti^ 

ciaires, les corps d'Etat, les administrations des villes. 

Ailleurs le prkee gouverne sans contrôle, sans responsa-

bilité, avec quelques agens dont toute la science est de 

servir aveuglément. 

Mais la France vit sous un régime à part. Il fut un 
temps où, du petit au grand, elle ployait V échine et fai-

sait la courbette : c'était du temps de Louis XIV. Un au-

tre temps où, du petit au grand, elle révolutionnait : c'é-

tait du temps de la république. — Un temps enfin où, du 

petit au grand, où elle se battait : c'était du temps de 

l'empire. 

Aujourd'hui elle fonctionne. Toute la journée, la plume 

à l'oreille, une main sur des sacs d'écus et l'autre sur des 

paperasses, elle s'assied devant son bureau et donne au- / 

dience. 
Officiellement parlant, il n'y a plus d'aristocratie, ni de 

démocratie, ni même de monarchie. 11 n'y a plus de vi-

sible, de supérieur, d'influent, d'absorbant, de privilégié 

en fait, si ce n'est en droit qu'une seule classe incompa-

rablement plus nombreuse qu'en aucun autre pays de 

1 Europe, et que j'appellerai la haute, moyenne et basse 

bourgeoisie (2). 

Elle n'est pas toute la nation, tant s'en faut bien, mais 

elle est tout le gouvernement. Le gouvernement est son 

héritage, elle se le divise ; le gouvernement est sa pro-

priété, elle l'exploite. Tout père de famille bourgeois fait 

deux parts de sa fortune : celle qu'il tient de ses pères, 

celle qu'il tient de sa place. Il joint les deux bouts en-

semble, et il vit comme il peut. Ce qu'on lui soutire par 

l'impôt de l'argent, il le retire par l'argent de l'emploi. 

Tout bon bourgeois, père de famille, qui a six gar-

çons, élève six fonctionnaires, et s'il n'est point par trop 

de l'opposition, il adroit à six bonnes places, munies de 

six bons traitemens. Il peut choisir. Que veut-il être, ou 

que veut-il qu'ils soient? 

Roi ? c'est dommage, il n'y en a qu'un. 

Ministres? c'est mieux, il y en a neuf. 

Conseillers d'Etat ou maîtres des requêtes? il y en a 

deux cent deux. 

Préfets? il y en a quatre-vingt six. 

Sous-préfets ? il y en a deux cent soixante-dix sept. 

Ambassadeurs, secrétaires, consuls, vice-consuls ? il y 

en a deux cent soixante et un. 

Conseillers de cassation ? il y en a cinquante-six. 

Maîtres des comptes ou référendaires ? il y en a cent 
six. 

Conseillers de Cour royale ? il y en a sept cent cin-
quante. 

Procureurs-généraux, procureurs du Roi, substituts, 

présidens ou juges de première instance? il y en a deux 

mille six cent soixante-dix. 

Greffiers, juges de paix, avoués? il y en a sept mille 

quatre cent quatre-vingt-un. 

Professeurs royaux ou communaux, censeurs, provi-

seurs, économes? il y en a sept mille quatre cent qua-
rante-trois. 

Inspecteurs, ingénieurs, élèves et conducteurs des 

ponts-et-chaussées ; des directeurs et commis des admi-

nistrations centrales, des finances, du Trésor, des con-

tributions directes, des droits réunis, de l'enregistrement 

et des domaines, des hypothèques, des douanes, des ta-

bacs, des postes, des forêts, des eaux ; employés actifs, 

embrigadés, sédentaires, auxiliaires ; surnuméraires de 

tous grades, de toutes couleurs et de toutes sortes, mais 

essentiellement parties prenantes? il y eu a par milliers, 
par dix milliers. 

_ Et n'oubliez pas qu'il dépend de l'Etat seul, c'est-à-

dire, pour parler le langage des affaires, qu'il dépendrait 

des ministres responsables, dans chaque département, 

de refuser leur agrément aux dix mille notaires, aux mille 

greffiers, aux commis des préfectures et des administra-

tions locales, et aux innombrables officiers de toutes ar-

mes, qui ne seraient pas tout au moins bacheliers ès-let-

tres, ou bacheliers ès-sciences, ou bacheliers en droit, et 

même à ceux qui en exhiberaient le diplôme; car tel est 
leur bon plaisir. 

Dites a'il y a chez les autres nations civilisées un état 

de choses qui ressemble à celui-là, et s'il n'en faut pas 
tenir compte. 

N'oubliez donc pas, n'oubliez jamais ceci : 

Tout ce qui porte habit, qui a les mains blanches, qui 

se fait la birbe, qui lit couramment, et qui écrit l'ortho-

graphe, est fonctionnaire ou va l'être. 

Quel est celui de nous ayant pignon sur rue, quelques 

écus dans son gousset et tirant vers l'âge, qui n'ait été 

fonctionnaire? A quoi donc aspire l'opposition, dans son 

enthousiasme le plus pur et le plus patriotique? A être 

fonctionnaire. Le Roi lui-même n'est que le premier des 

fonctionnaires et le mieux appointé, le plus envié par con-

séquent. A quoi aboutissent les luttes des partis, les dis-

cours de tribune, les trahisons de cabinet, les efferves-

cences de la presse, les révolutions de rue, de palais, 

d'armée et de législature ? A se prendre les places les uns 

aux autres, etsurtout à les garder. La Chambre des députés 

est, à plus des trois quarts, pleine non de gens en place, 

mais de gens à places, ce qui veut dire de gens qui en ont 

ou en veulent avoir. La Chambre des pairs n'est plus 

qu'une gérontocratie de hauts fonctionnaires. 

Les Français ont tant besoin d'emplois, ils en sont si 

impatiens, si disputans, si reluquans, si friands, si ja-

loux, si amoureux, qu'a la différence de tous ceux qui 

ont bâclé ou qui bâcleront les Chartes et constitutions 

des autres pays, les Français ont mis dans leur article 3, 

qu'ils seraient tous admissibles à tows les emplois; condi-

tion irritante qui, pour le dire en passant, est radicale-

ment incompatible avec un gouvernement à bon marché. 

L'article 3 de la Charte renverse à jamais l'économie du 
budget. 

La législation conspire dans le même sens. Elle a créé, 

elle crée, elle redouble, elle dédouble, elle embranche, 

elle multiplie une iufifiité de gestions, d'administrations, 

de commissions, de directions, d'inspections, de vérifi-

cations, de contrôles; et il n'y a pas de Chambre, haute 

ou basse, mais bien avisée, qui ne batte des mains à l'ins-

titution de nouveaux emplois, sous le prétexte que le bien 

public l'exige, et que d'ailleurs, tous les Français y sont 

admissibles, comme on sait. Qu'advient-il de ce qu'il faut 

occuper tout ce monde-là ? Les formalités s'enchevêtrent, 

les correspondances vont, viennent, retournent, s'échan-

gent ; les écritures foisonnent, les comptes se gonflent, 

le budget crie et se rompt. 

La France actuelle, je le répèle, n'est ni une républi-

que, ni un empire, ni une monarchie ; elle est une fonc-
tionocratie, et le mot vaut la chose. 

Chambre, terme moyen, que des bourgeois moyens et 

quémandeurs. 

C'est encore une autre singularité de notre régime, que 

les emplois salariés ne se donnent pas à l'élection, mais 

Il faut ajouter que le corps électoral est pris tout en-

tier dans la bourgeoisie quémandeuse, et il n'envoie à la 

- HUU ,cat,on « nous aurons à i.ous expliquer sur l'en- W
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uu système présenté par l'auteur. ) (2) Pairs, députés, ministres, fonctionnaires, officiers, ju-

ges, professeurs, employés, gens d'états libéraux, électeurs, 
propriétaires, négociais, nous sommes tous de la bourgeoi-
sie, et nous ne devons pas nous plaindre de cette fusion inces-
sante des races, des rangs, des opinions et des intérêts, puis-
qu'elle, nous pousse, de plus en plus, vers l'égalité et vers l'u-
nité française qui nous est si chère. Nous ne pouvons changer 
ce fait, nuus ne le voulons pas ; nous le prenons tel qu'il est, 
nous l'exposons, et nous nous bornons à en tirer les consé-
quences qu'il renferme. Oui, c'est précisément parce que, 
d'un côté, il y a foule et presse de candidats aux abords du 
pouvoir, et que, de l'autre côté, le pouvoir est responsable 
qu'il peut choisir ses agens ; et c'est parce qu'il peut les 
choisir, qu'il peut, par conséquent, leur imposer les condi-
tions de son choix. C'est parce qu'il veut s'assurer le mieux 
possible de leur aptitude qu'il doit leur donner lui-même l'.eu-
seignement. 

au choix. L'élection n'est réservée que pour quelques 

fonctions gratuites et honorifiques. 

Il suit de là qne, comme le désir des places est im-

mense, et que la sollicitation des pères de famille est sans 

repos, sans mesure, sans limite, sans assouvissement, il 

faut bien qu'ils se plient aux exigences de grades et aux 

conditions d'enseignement que le gouvernement leur im-

pose ; douces exigences, conditions faciles, puisqu'elles 

sont les avenues toutes droites qui mènent leurs enfans à 

ces places si désirées ! 

Aus<i, il n'y a pas un prince, pas un minisire, pas un 

inspecteur, pas un recteur, pas un directeur qui, en s'a-

dressant à cette jeune bourgeoisie, moitié or, moitié ar-

gent, ne lui dise : « Vous'êtef, mes enfans, l'espoir, l'hon-

neur, la force de la patrie, c'est-à-dire de la patrie offi-

cielle. Vous allez nous succéder, c'est-à-dire hériter de 

nos dignités, de nos salaires et de nos places. De vous 

seuls dépendent la gloire ou l'abaissement de la France, 

c'est-à-dire de la France que nous sommes et que vous 

allez être. » 

Or, ils ne sont en tout que soixante mille jeunes hom-

mes qui forment le séminaire du gouvernement. Tout le 

reste de la nation est par derrière, qui ne compte pas, et 

il n'en est pas même question. 

Est-ce qu'en Angleterre, en Allemagne, en Russie, eu 

Italie, en Amérique, le cent-cinquaniième des habitans 

se dignitie et s'appointe comme chez nous, pour adminis-

trer, réglementer, couper à blanc et manger le reste de 

la compagnie? Est -C3 que la centralisation y est, comme 

chez nous, le mode, le lien, le ressort, 1 âtne, la puissance 

du gouvernement? Est-ce que l'Université, comme chea 

nous, s'y lance contre le clergé et le clergé contre l'Univer-

sité, pour s'entrt-dévorer et ne pas laisser pièce et miette, 

l'un de l'autre? Ces trois choses, qui ne se retrouvent pas 

ailleurs, changent entièrement l'état comparatif de la 

question. 

C'est, d'ailleurs, sottise de s'imaginer que l'unité de 

l'administration se soutienne sans l'unité de l'enseigne-

ment. Nous avons, tous tant que nous tommes, nous au-

tres Français, la tête un peu folle, pardon, un peu légère, 

Mais j'espère bien que nous ne l'aurons pas jusqu'à nous 

éparpiller, à nous diviser, à nous individualiser, ou mê-

me à nous fédéraliser. Nous ne briserons pas étourdiment 

cette admirable centralisation que l'Europe nous envie, et 

qui nous préserve à la fois de la guerre civile et de la 

guerre étrangère. 

Dans la réalité, dans le vrai de la théorie et du fait, 

chez nous, répétons-le sans cesse, renseignement classi-

que et secondaire ne peut être considéré que comme l'une 

des branches du service public. 

L'enseignement secondaire mène tout droit aux grades, 

et les grades tout droit aux plaças. L'enseignement et 

les grades sont les moyens, et les places le but. Tant 

donc que l'Etat donnera les places, il doit donner l'ensei-

gnement. Il faut cela pour les pères de famille qui veu-

lent que leurs enfans arrivent aux emplois, par les plus 

courts et les meilleurs chemins. Il faut cela p jur l'Etat 

qui peut étendre, limiter, éprouver, conditionner le choix 

de ses serviteurs. Il faut cela pour les ministres dont la 

responsabilité, sans cela, n'aurait pas de sens, d'effet, de 

garantie, de prise. 

D'ailleurs, le devoir d'enseignement ne se renferme pas, 

pour l'Etat, dans les seules proportions de la responsabi-

lité ministérielle ; il se détermine aussi par d'autres con-

sidérations importantes. 

Résumons-les toutes. 

L'Etat doit l'enseignement : 

Comme conséquence de sa responsabilité, pour garan-

tir le bon choix des fonctionnaires; 

Comme conséquence de la centralisation du gouverne-

ment, pour maintenir l'unité de son esprit dans l'unité de 

ses actes; 

Comme conséquence de la gloire intellectuelle du pays, 

pour répandre, élever et soutenir à un haut degré l'éclat 

des études littéraires et scientifiques; 

Comme conséquence de l'égalité constitutionnelle des 

citoyens, pour ouvrir l'accès des emplois publics au mé-

rite indigent; 

Comme conséquence de notre nationalité, pour ré-

chauffer, pour unir tous les cœurs par le lien des mêmes 

enseignemens, dans l'amour de la commune patrie. 

Eh ! mon Dieu, ne voyons pas les choses étroitement, 

mesquinement et comme des gens de parti, en tant que 

nous serions légitimistes, ou républicains, ou conserva-

teurs ! Voyons-les de plus haut et comme Français, à 

l'avantage de tous, pour la grandeur de la France, et 

dans l'intérêt suprême de l'Etat. 

Ce n'est pas pour vous, que l'Etat exige et confère des 

grades et des diplômes, c'est pour lui-même. En effet, 

vous n'avez pas besoin d'un diplôme pour savoir si vous 

êtes savant ou lettré; vous l'êtes ou vous ne l'êtes pas. 

Personne ne sait apparemment, mieux que vous, ce que 

vous savez ou ce que vous ne savez point. Que servirait-

il donc que vous vous donnassiez à vous-même la satis-

faction puérile d'un diplôme qui ne vous conduii ait à 
rien? 

Mai3 il n'en est pas de même de l'Etat. 

L'Etat, responsable envers la société, ne l'oubliez pas, 

vous accorde, au nom de la société, le privilège d'une 

profession libérale, celle d'avocat, de médecin et autre. 

A quelle condition et sous quelle garantie? A la condition 

et sousia garantie que vous produirez un dip'ôme de li-

cencié ou de docteur, délivré par les facultés de droit ou 

de médecine. Pareillement l'Etat vous accorde le bénéfice 

d'un emploi civil, administratif, judiciaire. A quelle con-

dition et sous quelle garantie? A la condition et sous la 

garantie que vous produirez un diplôme de bachelier, 

délivré par la faculté des sciences ou des lettres. Or, ce 

diplôme, pour être sincère, doit être précédé de l'accom-

plissement des quatre conditions suivantes : assiduité 

aux cours de l'Etat, temps d'études requis par l'Etat, 

épreuves écrites de l'Etat, épreuves orales de l'Etat. 

Libre à vous sans doute de ne pas suivre les cours publicB 

,t gratuits de l'Etat et d'en suivre de pareils soit chez 

lous, soit ailleurs. Que rien ne l'empêche ! Mais alors 
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ne vous plaignez pas de ne pouvoir être médecin, avo-

cat, fonctionnaire. Qu'y a-t-il à dire et quoi de plus 

j uste ? 

Je cherche également, et je ne trouve pas ce, qu'au cas 

posé, le clergé aurait à dire. 

Ma rendant l'éducation complètement indépendante, 

toutes ses objections tombent, parce que tous ses vœux, 

sont remplis. 11 n'a, en effet, à revendiquer, d'après l'E-

vangile, que la direction morale et religieuse de l'homme, 

et il ne peut tenir glorieusement cette mission que de la 

libre concurrence. Il aura cette libre concurrence, con-

forme à la charte qui veut la liberté des cultes, conforme 

au sentiment des pères de famille qui veulent pouvoir 

choisir leurs représentai, et conforme à l'intérêt du 

clergé qui, pour'plaire aux parens et ranger sous son 

uojvernementspirituel le plus grand nombre possible d'é-

lèves, sera obligé de s'avancer dans la science de la vie, 

de se perfectionner dans la pratique de toutes sortes de 

vertus, de se rapprocher davantage de l'esprit moderne 

et de faire voir au monde les trésors de patience, de 

(iévoûment, d'humanité et de pureté chrétienne qu'il 

renferme dans son sein. 

Lorsque Jésus-Christ a dit à ses apètres : « Allez et 

enseignez ! » cela voulait dire : Allez et enseignez en 

mon nom, à croire à mon nom, à mes dogmes, à ma mo-

rale, à ma divinité. Cela ne voulait pas dire : Allez et en-

seignez aux nations la grammaire de Lhomond, les raci-

nes grecques et l'histoire de France .' 

Comment le clergé n'admettrait-il pas notre distinction 

si concluante et si rationnelle entre l'éducation et l'ensei-

guement? Ne sauterai -il donc pas à ses yeux que les laï-

ques, le gouvernement et les Chambres peupleront, hé-

risseront chaque ville de collèges royaux et communaux, 

pour y attirer, pour y absorber toute la jeunesse stu-

dieuse ? 

Que le clergé ne se fasse pas illusion là-dessus, et qu'il 

se Te tienne pour dit : la liberté de l'enseignement tût-

elle été dans la nouvelle loi, ne serait point passée dans 

la nouvelle pratique. 

Le clergé séculier peut à peine suffire aux labeurs du 

service quotidien. Comment pourrait-il disséminer dans 

une quantité de collèges à lui, ses ouvriers évangéliques? 

S'il n'a qu'un très peut nombre de collèges, à quoi bon, 

et faut-il, pour le mince avantage de tenir queluqes classes 

de lettres humaines-, laisser l'éducation du reste immense 

des élèves, aux mains aventureuses de l'internat uni-

versitaire ? 

Ce serait là un véritable marché de dupes, et la con-

science des bons prêtres est intéressée à ce qu'il ne 

ge fasse pas. 

Et il faut dire que l'Etat, s'il veut se dégager de ses 

préjugés et de sou aveuglement, n'est pas moins intéressé 

que le clergé lui-même, à dénouer le nœud de la question, 

de la manière que je propose. 

En effet, l'Etat, délivré de l'internat collégial, remon-

terait dans la sphère d'où il n'aurait jamais dû sortir. Il 

laisserait le clergé et les établissement particuliers se dis-

puter, par une rivalité généreuse et profitable à tous, le 

choix des pères de famille, et ii ue garderait sur eux que 

sa haute et nécessaire surveillance de mœurs, de salu-

brité et de police. A l'instant, transportée sur un autre 

terrain, sur celui de la libre concurrence, la lutte cesse-

rait entre le clergé et l'Université, ou plutôt entre le 

clergé et l'Etat. La lutte serait où elle doit être, dans un 

pays libre, entre des rivaux de même force. Au lieu qu'il 

n'y a pas, répétons le bien, un établisssement particulier, 

clérical, laïque, ou même épiscopal, qui ues>rait à toute 

heure menacé dans son existence par les collèges royaux, 

devenus bientôt richissimes de leurs propres épargnes 

ou des subventions arbitraires de l'Etat, organisés comme 

une armée, et qui ne doivent jamais mourir. 

Si au contraire l'internat universitaire était aboli, alors 

l'Etat, par la main de ses collèges, ne vendrait plus à 

tant par an, du bœuf et de la soupe, du cirage, des plu-

mes et des bonnets de coton. Le grand mal î 

L'Etat ne placerait plus des économies de réfectoires 

et de dortoirs en rente sur le Trésor, et ne se ferait plus 

spéculateur et ramasseur de gros sous. Le grand mal ! 

Les professeurs, devenus libres, ne seraient plus obli-

gés de feindre et de pratiquer telle eu telle religion. Le 
grand mal ! 

Les élèves qui suivent les cultes dissidens, et qui, dans 

les grands collèges de l'Université, ne pouvant exercer 

le leur, n'en exercent aucun, ce qu'il y a de pire, sau-

raient où a ler pour se satisfaire religieusement. Le 
grand mal ! 

Les parens qui, écartés par les inflexibilités de la règle, 

n'osent se confier à un proviseur, fonctionnaire public, 

iraient plus volontiers se confesser à l'oreille d'un direc-

teur de pension, pour les soins physiques, moraux, reli-

gieux, dont leur tendresse inquiète, capricieuse parfois, 

mais, dans ses écarts mêmes, plus respectable qu'une rè-

gle absolue, plus en rapport avec la douceur et la facilité 

de nos mœurs, veut qu'on entoure leurs jeunes enfans. 
Le grand mal ! 

Les aumôniers, qui ont à peine à glaner quelques épis 

de morale et de religion parmi les moissons littéraires 

des collèges, repasseraient avec joie dans les institutions 

privées et dans les cadres auxiliaires de l'ordinaire clé-

rical, où leur zèle et leurs leçons recueilleraient des fruits 
plus abondans. Le grand mal ! 

Les établissemens laïques et religieux qui ne se ver-

raient plus attaqués, dépossédés, ruinés par la concur-

rence absorbante et insoutenable de l'Université, rassurés 

sur leur existence, se dévoûraient avec plus d'ardeur et 

de succès à remplir les vœux éducaloires des pères de 

famille, et à seconder les répétitions des cours publics 

de l'Etat. Le grand mal ! 

Ils s'enrichiraient des élèves royaux et communaux, 

entre eux répartis. Au lieu de languir dans des campa-

gnes ou dans des bourgs obscurs, loin de tout contrôle 

et de toute émulation, ils viendraient se grouper dans les 

villes, autour des cours royaux et communaux. Ils tire-

raient leur perfectionnement de leur affranchissement, de 

leur concurrence et de leur sécurité. Indépendans et di-

vers à l'infini pour les matières, les procédés, les expé-

rimentations de l'éducation, ils se rattacheraient tous à 

l'unité de l'Etat, par l'unité de l'enseignement. Le grand 
mal .' 

TIMON. 

la violation de l'article 399 du Code d'instruction criminelle, 
et qui reposait sur les circonstances suivantes: le président 
de la Cour d'assises avait fait, en la chambre du conseil, 
l'appel des jurés, qui se trouvèrent présens au nombre de 
trente et un jurés titulaires. Ls tirage du jury de jugement fut 
commencé; sur neuf noms tirés de l'urne, .trois avaient été 
récusés, six avaient été désignés comme devant l'aire partie 
du jury de jugement, l'a trente-deuxième juré, absent lors de 
l'appel des membres du jury, se présenta; le président de la 
Cour d'assises crut pouvoir alors annuler le tirage auquel il 
avait été procédé, et, plaçant dans l'urne le nom du trente-
deuxième juré survenu, ce magistrat procéda à un nouveau 
tiruge, dont le résultat ne reproduisit que trois seulement des 
six jurés primitivement désignés pour faire partie du jury de 
jugement. M' Ambroise Rendu a soutenu que le mode de pro-
céter, suivi par le président de la Cour d'assises de la Seine, 
blessait ce principe que les jurés dont les noms sont sortis de 
l'urne, et qui n'ont pas été récusés, sont acquis à l'accusé et 
violait les dispositions de. l'article 399 du Code d'instruction 
criminelle. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Meyronnet de 
Saint-Marc et les conclusions conformes de M. l'avocat-gêné -
ral Nicias-Gaillard, a cassé l'arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine. 

DÉCLARATION DU JURY. — CONTRADICTION. — VOL. — CIRCON-

STANCE AGGRAVANTE. 

Est nulle comme impliquant contradiction la réponse du 
jury, qui, interrogé sur une accusation de vol imputée à deux 
individus, déclare que ce vol a été commis dans une maison 
habitée par l'un d'eux, et sans circonstance aggravante par 
l'autre. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises des Djux-Sèvres 
rendu contre le nommé Louis Giraud dit Lapatte, condamné 
à cinq ans de prison pour vol et tentative de vol avec circon-
stances atténuantes. (M. le conseiller Bresson, rapporteur 
SI. l'avocat-général Nicias-Gaillard, conclusions conformas.) 

REGLEMENT DE 

ac-

qui 

RÉCUSATION D UN TRIBUNAL ENTIER. REGLEMENT DE JUGES. 

Lorsqu'un prévenu a exercé la récusation contre tous les 
membres d 'un Tribunal correctionnel, ce n'est pas au Tribu 
nal récusé qu'il appartient de statuer sur la récusation, mais 
il y a lieu p.r la Cour de cassation, saisie par le ministère 
public, de statuer comme elle !e fait en matière de demande 
en renvoi pour suspicion légitime, de désigner le Tribunal 
qui doit apprécier la récusation. 

Ainsi jugé sur le recours formé par le procureur du Roi 
près le Tribunal de Romorantin (affaire Brugeilie) ; M. de Ba 
rennes, conseiller-rapporteur ; M. ÏMicias-Gjiilard , avocat-gé-
néral. 

COMESTIBLES GÂTÉS ET NUISIBLES. — FARINES. — BOULANGER. — 

CONFISCATION. 

La détention par un boulanger, dans sa maison, de fA-ines 
gâtées, corrompues et nuisibles, doit être punie, non-seule-
ment de l'amende, mais encore de la conliscation; (Code pénal, 
article 475 et 477, n° 4.) 

Cassation d 'un jugement du Tribunal de timple police de 
Narbonne (affaire Delmas); M. Jacquinot-Godard, rapporteur; 
M. Nicias-Gaillard, avocat- général, conclusions contraires.) 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Silvain Bureau, contre un arrêt de la Cour d'assises 
du département de l'Indre, qui le condamne à cinq ans de 
travaux forcés pour vol avec effraction, la nuit, dans une dé 
pendance de maison habitée; — 2° De Marie-Anne Abt, con-
damnée par la Cour d'assises du Bis-Rhin, à sept ans de tra-
vaux forcés pour vol avec escalade ; — 3° De Jean-François 
Néel, plaidant, M

e
 Ripault, avocat, contre un arrêt de la Cour 

royale de Rouen, chambre correctionnelle, qui le condamne 
pour escroquerie à une peine correctionnelle. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de consi-
gnation d'amende et de production des pièces supplétives, spé-
cifiées dans l'article 480 du Code d'instruction criminelle 

1° Mathurin Piraud, condamné pour vol de grains la nuit, 
par la Cour d'assises de la Loire-Inférieure, à cinq ans de pri 
son ; — 2° Pierre Rousseau, acquitté du crime de destruction 
d 'un bateau à vapeur, mais condamné en 1 ,500 francs de dom 
mages-intérêts envers les parties civiles ; — 3° Pierre Rayé, 
condamné à cinq ans de prison par la Cour d'assises des Deux-
Sèvres, pour tentative de vol qualifié avec circonstances at-
ténuantes; — 4° Joseph Dévies, contre un arrêt de la Cour 
d'assises des Basses-Alpes, qui le condamne pour vol simple, 
à quinze mois de prison. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur-général à la Cour royale de Besançon, afin de 
faire cesser le conflit qui s'est élevé entre la chambre du con 
seil du Tribunal de Baume et la Cour royale de Besançon 
(chambre des appels de police correctionnelle), dans le procès 
instruit contre Auguste Valk, prévenu de faux en écriture 
privée, la Cour, vu les articles 52G et suivans du Code d'ins-
truction criminelle, réglant de juges, sans s'arrêter à l'ordon-
nance de la chambre du conseil sus énoncée du 18 novembre 
dernier, laquelle sera considérée comme nulle et non-avenue, 
renvoie Valk dans l'état où il se trouve et les pièces de la pro 
cédure devant la Cour royale de Besançon (chambre des mises 
en accusation), pour, sur l'instruction déjà faite et tout sup 
plément d'instruction qui pourra être ultérieurement ordonné 
s'il y a lieu, statuer tant sur la compétence que sur le fond, 
conformément à la loi. 

La Cour, faisant droit à la demande en règlement de juges 
formés par le procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Carcassonne, à fin de faire cesser le conflit néga-
tif qui s'est élevé entre la chambre du conseil du Tribunal 
de Carcassonne, et le Tribunal correctionnel de la même ville 
qui s 'est déclaré incompétent, dans le procès instruit contre 
Eugène Campourcy, dit Fantet, inculpé de vol de divers efïVts 
mobilier?, et notamment d'une montre en or, au préjudice 
d'un voyageur descendu à l'hôtel de l'Ange, délit prévu par 
l'article 401 du Code pénal, sans s'arrêter à l'ordonnance sus 
énoncée, qui sera considérée comme non avenue, renvoie le 
prévenu en l'état où il se trouve elles pièces du procès, de-
vant la Cour royale de Montpellier, chambre des mises en ac-
cusation, pour, sur l'instruction déjà existant, ou d'après tout 
complément d'instruction qu'elle pourra ordonner, s'il y a 
lieu, être statué tant sur la prévention que sur la compétence 
conformément à la loi. 

lav se mit à parcourir les rues de cette commune, 

compagné d'un autre cloutier, Godfroid dit Camus, _ 

battait la caisse. Badré annonçait aux habitans qu on se 

réunirait le lendemain pour chasser les ouvriers belges. 

En effet, dans la matinée du 18, un attroupement se for-

ma devant la porte du maire; on voulait qu'il livrât la 

caisse du tambour; il s'y refusait; mais la foule pénétra 

bientôt chez lui, et s'empara de la caisse. L'atlroupeim: it 

dirigea, au bruit du tambour, vers la commune des 

Hautes-Rivières, se grossissant en route des habitans de 

Naux et de Nohan, annexes de Thilay. Parvenu, vers 

onze heures du matin, dans la commune des Hautes-Ri-

vières, l'attroupement, qui se composait en ce moment, 

de plus de deux cents individus, précédé de trois tam-

bours et d'un drapeau tricolore, vint s'établir sur la prin-

cipale place de la commune. 

Ce fut alors que du sein de ce rassemblement sortit le 

nommé Papier, surnommé le Général-Lafayette. Cet 

homme, âgé de quarante-huit ans, est né à Naux, com-

mune de Thilay. Par une étrange confusion d'idées, com-

me le dit l'acte d'accusation, ou l'a décoré du nom véné-

rable de Lafayette, à cause de la part active qu'il prit 

dans les troubles qui eurent lieu en 1825 dans les Arden-

ne-s, au sujet de l'essartage et de certaines mesures prises 

alors par l'administration forestière. 

Papier dit Lafayette harangua la foule, après s'être ap-

proché du drapeau porté par Loison, sous-lieutenant 

porte-drapeau du bataillon cantonnai de Thilay; il fit 

d'abord prêter au rassemblement le serment de fidélité 

au Roi des Français, d'obéissance à la Charte constitu-

tionnelle et aux lois du royaume, puis, et sans transi-

tion, il fit jurer à ceux qui l'entouraient de parcourir avec 

lui les ateliers de la commune et des communes environ-

nantes pour y renverser les blocs appartenant aux Belges. 

Il ajouta cependant qu'on re peeterait les personnes, les 

bâtimens et les outils. Les assistans levèrent la main en 

signa d'assentiment, et s'écrièrent qu'ils le juraient. A 

Du reste, vous êtes allé le lendemain 18 » „ 

Gespunsart, à Sorendal, à Taillouée „„»..
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D. Cependant le lendemain on 
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accompagné le rassemblement jusqu'à Gespuns 
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D. Et vous, Papier, il paraît qu'après avoir éti 

chef d une émeute contre l'administration fo
 etl ,

83" 

vous a valu, par une étrange et bien dépl
0

rablp
eSllere

> <* a'" 
dées, le beau nom de Lafayette, il paraît que V

 Usio
N' 

core voulu jouer un rôle actif dans l'émeute nVr ?
 ,ïe

* 

nier, et vous vous en êtes pris aux propriété, 1 L -
Vrie

f d."' 
cloutiers belges.— R. En 1835, les agens fow?.°> ,ièl*t 
nous priver de 1 essartage, la principale ressn w

 V°U|C 
de la campagne. Il y a eu des rassemblemens- i'

 des 

tie pour défendre l'intérêt général, mais ia nv"
 ai f

»itn>. 
Pas p|uj { 

février dernier jë" n
r
aTreû™

r
l^

,e le
 g' '

S:
' 

" février dernier
 UCUn

^ 

que les autres, et je ne sais pas pourquoi on 
ral Lafayette. En février dernier je " 

D. Pourquoi, dès le matin du 18 
vous fuit remettre le tambour par la fe 'V 

R. 0,,fl.
e
>

m
. 
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du 18 aux Hauti 
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peine cet étrange sèment avait-il été prête que les sedi-
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us assure que j'ai été entraîné sans 
tieux envahis -aient les ateliers où travaillaient ordinai-

rement les cloutiers beiges tant aux Rivières, qu'à Soren- j 

dal et à Faillouée, renversant tous les blocs qu'on y trou- i 

vait; on appelle blocs, des tronçons de bois de 1 mètre 

30 centimètres de hauteur sur 40 centimètres de diamè-

tre, supportant quelques outils en fer et liés ensemble par 

une espèce de maçonnerie ; tel est le principal instrument 
de travail de l'ouvrier cloutier. 

Après s'être livré à ces actes de violences, le rassem-

blement poursuit sa marche vers la commune de Gespun-

sart, où il arriva vers deux heures de l'après-midi ; ce ne 

ont plus deux cents personnes tumultueusement réunies, 

mais c'est une petite armée de quatre à cinq cents indivi-

dus qui vient se ranger, toujours tambours battans en 

tête et drapeau déployé, sur la principale place de Ges-

punsart. Le maire de Gespunsart s'approcha de cette réu-

nion d'hommes et lui demanda quel est le chpf qui la di-

rige ; plusieurs voix désignent aussitôt le général Pa-

pier -Lafayette, qui, pressentant apparemment le danger 

des honneurs qui semblent lui être décernés, répond qu'il 

n'est pas plus chef que les autres. Cependant, le maire, 

entendant qu'on se plaint de la concurrence des ouvriers 

belges, promet de transmettre à l'autorité la réclamation 

qu'on lui adresse, mais la foule répond que cette voie se-

rait trop lente, et se précipitant dans les quatre ateliers 

de Rogissart; tous les blocs reconnus pour appartenir aux 

Belges, sont arrachés, renversés, traînés dans les rues ; 

les clous sont dispersés, détériorés. La gendarmerie ar-

rive, fait six prisonniers, les confie au garde-champêtre 

de Gespunsart, à trois préposés des douanes et à un ser-

gent de la garde nationale ; mais les agens de la force 

publique, entourés, assaillis par environ six cents per-

sonnes, se voient bientôt arracher leurs prisonniers, et 

remarquent parmi les principaux auteurs de la rébellion 

dont ils viennent d'être l'objet, les nommés Colas, Titeux i 
dit Quentin et Marchot. 

Tels sont les principaux faits qui donnent lieu à l'accu-

sation ; d'autres faits accessoires s'y rattachent, c'est ainsi 

que dans la journée du 21 février, de nouvelles tentatives 

de sédition et de nouveaux rassemblemens eurent lieu 

tant à Thilay qu'aux Hautes-Rivières, mais ces faits ne 

sont point juridiquement incriminés par l'arrêt de renvoi 

et l'acte d'accusation ; ils ne sont relevés que comme faits 

de moralité. Les débats que nous allons succintement 

rapporter, les' feront d'ailleurs suffisamment connaître. 

Voici dans quel ordre comparaissent les vingt accusés : 

1° Badré dit Moublond, cloutier, capitaine de la garde na-
tionale de Thilay, âgé de 3-4 ans; 

2" Papier-Lafayette, cloutier, 48 ans, demeurant à Naux, 
canton de Thilay; 

3° Godfroid dit Camus, cloutier, âgé de 27 ans, demeurant 
au même lieu ; 

4° Bourguignon, 38 ans, cloutier, demeurant k Thilay ; 
5° Godard, 22 ans, cloutier, id. 
6° Migeot, 26 ans, cloutier, id. 

7° Loison, 27 ans, cloutier, sous-lieutenant porte-drapeau 
du bataillon cantonnai de Thilay ; 

8° Henry, 23 ans, cloutier à Gespunsart; 
9° Avril, 20 ans, cloutier à Thilay ; 

10° Dumay, 52 ans, sabotier aux Hautes-Rivières; 
° Rousseaux, 37 ans, cloutier à Thilay -

qui 

les 
que je 

autres? -"j^ 

Puisse dire 
tout le monde 

Du reste, aux Hautes- Riveères, j'ai dit 
qu'il fallait respecter la Charte et les lois du rovai"

 C C 

1). C'est vrai, et votre conduite, est d'autant n " 

que dans le moment même où vous faisiez jurer H"
8 HUV

'~' 

la Charte et les lois du royaume, vous en ordonnie
6 T 3 '5*'^ 

tion la plus llagrante, puisque vous faisiez jurer \
 T

'°'
a

" 
t^mps d'expulser les Beiges, comme si, dans la F

ran
 ^

im>
-

talière, les personnes des étrangers ne devaie it n, - P
!

" 
11 .pas être pro. 

■ R. .le 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 avril. 

PF.INF. DE MORT. — CASSATION. — COUR D'ASSISES. — TIRAGE 

DU JURY. 

Lorsque le tirage du jury a été commencé sur une liste de 
trente et un jurés titulaires, le président ne peut, sans violer 
la loi, annuler ce tirage, à raison de la survenanee d'un 
trente-deuxième juré, et procéder à un nouveau tirage, lors 

duquel le nom de ce juré a été placé dans l'urne. 
Un arrêt de la Cour d'assises de la Seine a condamne le 

nommé Marquis, âgé de vingt-deux ans, à la peine de mort, 
pour crime d'assassinat. Le condamné s'est pourvu eu cassa-

Ambroise Rendu, avocat, a présenté un moyen tiré de 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de 1* Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Grand, conseiller à la Cour royale de 

Metz. 

Audiences des 22 et 23 avril. 

TROUBLES DES ARDENNES (.ARRONDISSEMENT DE MÉZIÈRF.s). — 

LES CLOUTIERS FRANÇAIS CONTRE LES CLOUTIERS BELGES. — 

DÉGÂTS A DES PROPRIÉTÉS MOBILIÈRES EN BANDE ET A FORCE 

OUVERTE. VINGT ACCUSÉS. 

Depuis quelque temps on parlait sourdement de més-

intelligence entre les cloutiers français et les cloutiers 

belges dans les communes de Thilay, des Hautes-Riviè-

res, de Qupunsart, de Rogissart et de Braux, situées sur 

la frontière de la Belgique. Les cloutiers français se plai-

gnaient de la concurrence des cloutiers belges, qui, cha-

que semaine quittent la Belgique, et viennent, emportant 

leur provision de vivres, moins coûteux dans leur pays 

qu'en France, s'installer dans des ateliers français, où 

ils confectionnent des clous qu'ils livrent à des facteurs 

de la localité. « Les cloutiers belges, disaient les clou-

tiers français, s'alimentent en France quand les vivres y 

sont à meilleur compte qu'en Belgique ; et quand la fa-

rine, comme cette année-ci, est dans leur pays à un prix 

moins élevé qu'en France, ils prêtent assistance aux 

douaniers belges pour nous empêcher d'en introduire 

chez nous. » Ces reproches, e,t bien d'autres que les 

cloutiers français se croyaient en droit d'adresser aux 

cloutiers belges , entretenaient parmi les premiers 

une fermentation qui ne tarda pas à produire d'assez 
graves désordres. 

Dans la soirée du 17 février dernier, Badré dit Mon-

blond, cloutier, et capitaine de la garde nationale de Thi-

11» 

12° Picard dit Jadot, 3S ans, cloutier à thilay 
13° Voisin, 21 ans, cloutier à Gespunsart; 

14° Pierre-Célestin Magot, 22 ans, cloutier à Sorendal ; 
1 5" Jean-Baptiste Brouet aîné, 22 ans, cloutier à Sorendal • 
16° Brouet jeune, 19 ans, cloutier aux Hautes-Rivières ; ' 
17" Jean-Vivent Magot, 20 ans, cloutier à Sorendal ; 
18° Colas, 18 ans, cloutier à Gespunsart; 

19° Titeux dit Quentin, 20 ans, cloutier à Gespunsart; 
20° Marchot, 22 ans, cloutier, né et domicilié à Gespun-

sart. 

Tous comparaissent sous l'accusation : 1° D'avoir, le 

18 février dernier, dans les villages des Hautes-Rivières, 

Sorendal, Tallouée et Rogissart, arrondissement de Mé-

zlerei, en réunion ou bande et à force ouverte, commis 

des dégâts de marchandises et propriétés mobilières ap-

partenant à autrui; 2° ou du moins d'avoir provoqué à 

cette action par promesses ou menaces, ou donné des in-

structions pour la commettre, ou d'avoir avec connais-

sance aidé ou assisté les auteurs de l'action dans les faits 

qui l'ont préparée ou facilitée ou dans ceux qui l'ont con-
sommée. 

Et les trois derniers sont en outre accusés de rébellion 

envers des agens de la force publique, agissant pour 

l'exécution des lois, avec la circonstance que cette rébel-

lion a été commise par plus de vingt personnes, sans qu'il 
y ait eu port d'armes. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, on appelle les témoins, qui sont au nombre de 
quarante-deux, et qui tous répondent. 

Avant leur audition, M. le président interroge chacun 
des accusés sur les faits qui lui sont imputés. 

M. le président, à B.dré dit Moublond, premier accusé-
Pourquoi, dans la journée du 17 février, ètes-vous allé avec 
le troisième accusé, Godfroid Camus, chez Briard, tambour de 
votre compagnie, vous faire remettre la caisse? 

L'accusé : C'était pour enterrer le mardi-gras. 

D. Si tel eût été votre projet, on ne vous aurait pas vu 
dans la soirée du même jour, annoncer avec Godfroid au son 

du tambour, qu'on se réunirait le lendemain pour chasser' les 
ouvriers belges. Or, vous avez été signalé par un grand nom-
bre de témoins, qui en déposeront.-R. Je n'ai pas annoncé 
un rassemblement pour le lendemain. 

D. Il vous sera difficile de persister dans vos dénégations 

en présence de quatre témoins qui vous "ont vu et entendu 

tégées comme celles des nationaux ?-

fallait chasser les Balges. '
 pas d,t

 frtl 

D. Votre dénégation est démentie par les affirmatio 
trairesdes témoins entendus dans l'instruction. Ii

v a

ns
.
COu

" 

et pour que les intentions qui vous animaient'en févri*!2' 
nier soient bien connues de MM. les jurés, en vertu d 
voir discrétionnaire qui m'est conféré par la loi ieV° ' 
lecture de la déclaration faite devant le juge d 'instructio°

l 

Caniart, récemment traduit en police correctionnelle pour -T'" 
outragé pendant les troubles de février le maire de Braus "il 
déclare que le 20 février, à Braux, vous avez pris la

 a
i 

devant un grand nombre d'ouvriers, chez un sieur Vital* 
Raulin, et que vous avez prononcé le discours suivant-

« Si vous avez encore du sang dans les veines, il faut vous 
débarrasser des ouvriers belges, qui nous causent un tant 
préjudice; déjà les habitans de Thilay en ont fait justice n 

si vous voulez vous réunir à eux demain, nous achèverons V. 
qu'ils ont commencé. » 

Qu'est-il résulté de vos démarches à Braux dans la soirée 
du 20'? c'est que le lendemain 21, il y a eu des rassemble-
mens, et vous êtes signalé et par Caniart et par le »arde cham-
pêtre de Braux comme les ayant provoqués? — R. Je n 'ai pas 
tenu le discours qu'on m'attribue. 

D. Vous montriez le 21 de si mauvaises intentions qu'un 
lieutenant des douanes vous a témoigné son étonnement de 
ce que vous, « homme à barbe grise et connu sous le nom J-
général Lafayette, » vous vous mêliez à de si déplorables awu-
yemens. — R. Je répète que je n'ai pas été un moteur, et qw 
je n'ai renversé aucuns blocs. 

Après l'inîerrogatoire des accusés, qui, la plupart, 

avouent avoir renversé des blocs, mais soutiennent m 

I même temps y avoir été contraints pir la multitude, les 
témoins sont entendus. 

; Hudreaux, lieutenant de gendarmerie. I! signale cumin 
: étant les causes des désordres la concurrence que les ouvrier* 
i belges font aux ouvriers français, l'abaissement du prix if 
1
 la main-d'œuvre, la cj'incidence de toutes ces circonstança 
| avec la cherté des subsistances, la mesure adoptée par les ou-
; vriers belges de ne souffrir aucun établissement d'ouvriers 
j français dans les communes de leur pays. 

j M. Hérisson, maire de Thilay : Le 17 février au sojrji-
, dré, capitaine de la garde nationale, et Godfroy-Camus, soin 

j venus deNaux, et ont annoncé à Thilay, au son cfé k caisse, 
| que le lendemain à six heures du matin on se réunirait pom 

chasser les cloutiers belges. Le lendemain 18 février, à su 
heures du matin, Bourguignon, accompagné de Migeot, J'-
Godart et de beaucoup d'autres, me demanda la caisse, et 
comme je la refusais, il me dit : « Nous aurons la caisse, et 

| vous marcherez avec nous. » Pendant que je discutais ou fil-
tra chez moi, on s'adressa à ma fille, et on se procura u 
caisse. 

D. Dans l'instruction vous avez déclaré que Bourguignon 

avait dit : Nous aurons la caisse malgré vous.— R- , jVj 
sible que je l'aie déclaré, mais je ne me rappelle plus si 
prononcé ce mot. Eu tout cas, je ne puis désigner

 ceu
,^

ne 
sont entrés chez moi et ont pris la caisse. Du reste, j ^ 

que je n'ai peut-être pas montré dans cette c^
00

"
81

,?
0
!;^,,; 

de fermeté. Mais lorsque, le 21 février, une masse d naoi^. 

i* 

presti 

pecter 

.ents 

tans de Thilay, précédé par trois 'tambours, et *
C
Î°^'

C
OBI-

d'un drapeau, vint s'établir sur la principale place
 |; s 

mune. On appela au son de la caisse les habitans -
 iri

. 

rtit des rangs, s'avança de 

de Braux sont venus, tambour en tête, pour soulever les 

tans de Thilay, je me suis revêtu de l'écharpe
 x

\
ic0l

°"^. 
leur ai donné lecture de la loi du 10 avril 1831 sur^ les

 f 
pemens, leur ordonnant de se disperser. J'ai eu le j>

 s
_ 

d'empêcher mes administrés de se réunir aux pertur ^ 
J'ai ensuite voulu faire des sommations, mais le rouiei 

leurs deux tambours m'en a empêché. v,rmienw c; 

M. le président: Je vous félicite hautement
 et

 P
ub iq

"
mr0

« 
de votre conduite ferme, digne et modérée et dans 1*1 
du 18 et dans celle du 21 février. Le 18, vous vous 
tant qu'il est en vous, opposé àce qu'on s'emparât de '

 joD 
et c'est, comme vous l'avez déclaré à M. le juge d ins ^ ^ 

malgré vous qu'on s'en est emparé. La prudence
 1IU

 s
"

co
u 

peut pas conjurer toutes les difficultés. Le 21, en v »j
 â 

vrantdes couleurs nationales, et en opposant la loi , .
011 

l'émeute enrégimentée, vous avez conservé a
 l

^
U

|-
ajre

 ies-
prestige, et vous vous êtes honoré en sachant ta 

. ... , ta février* * 
M. Detrigue, maire des Hautes-Rivières : L«

 JO

 ntsna
bi; 

onze heures du matin, un attroupement de deux 

res. Papier-Lafayette sortit des rang 
peau, et là débita une espèce de proclamation, a p

ar c
e 

laquelle il fit prêter serment à ceux qui l'eiitouraie^^^
 Rl

. 

serment, il s'agissait de l'expulsion des Be ges,
 su

ite en-
vières qu'à Sorendal et à Faillouée. On y renversa « *

 Dr 
viron cent vingt blocs de travail. J'appris P

lus
 , été j» 

may, Jean-Baptiste Brouet et Célestin Magot avauii
 % elr 

plus remarqués. Dans cette journée, mon interv e
 s heU

-
sans résultat; l'attroupement a quitté les R'«eres

 ble)n
e?' 

res pour aller à Jespunsart. Le21.il y eut un ra« ^ 

plus nombreux encore. ;ore. Je promis, pour le dissiper, 

«puiser les Belges; mon adjoim huer moi-même à exp 
mes promesses; j'ai l'ait une grande 

fit !<*"t 
•ux circo" 

concession mes pruiuc-sBc»; j ai iw une
 S

n...
U

v. 

stances en envoyant le garde champêtre ctiez i telg
eS

;„e 

liera pour les inviter à ne plus recevoir tewwf et 
M. le président : Oui, c'est une grande conceb

 yeC
 ie» 

trop grande concession; il ne faut jamais ir 
émeutes. 

Jean-Baptiste Titeux, adjoint de la communBM ^ ra» 

,
M

 18, je if étais pas aux Rivières; mais' le-V
erg

 belg* L 
semblement insista pour qu'on chassât iet. o

 leS
 D'-

[e 

promis afin d^éviterde plus 8
rand

/
fa
f^

 d
"Tclouteri

e
;JjerS 

îie seraient plus reçus 'dans les ateliers 

maire et moi, nous avon3 fait prévenir n 
hefs des 

I 
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P |U'
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r.0.T„eS Snè s"èst-îi païécrié au bruit des applau 

C'est ai ni que j'ai obtenu la retraite 

J
fl
 vous a-t-on pis fait répéter à plusieurs 

un individu, se transformant en 

r^'f, de l'^^ieux que si vous ne teniez pas votre pro-
S
u ên èn masse et crucifieraient les Belges 

J'?^ ils revien
dra

'
e 1

 ; Vons
ie,ir le président, mais je ne puis 

% bloM^tenu ce propos ; en lout cas ce n'est ancun 

vous avez obtenu 0 .•<i'u9ès: ■ ,.„, ■ Vous venez de dire que 
J

tf- " »
r
fpaîàotfée«n

ent
 ;
 mais 11 t,ue -1 pnX •' e" Mcril, Vi l 

"traite de 1 a "'".-U précieux confié a vos mains; en do-

&S*
ilé

,,
lég

.„rUé de son prestige, en laissant énerver la puis-
filant devant l'émeute, avez-vous 

t^^^'^
e
,\tSA^

e
Jn\ Belges de se représenter dans les 

et 

'a Dérobe 

rff 

défendre aux , 
, „ dés chefs de l'émeute vous a impose 1 humi-

,/iers, q" ' ' de répéter plusieurs fois votre promesse; voila 

WK ^IZ connue des émeutes, plus on leur fait de con-

icides, plus
 leurâ

 exigences s'accrmssent. 
.-ions l'.ic" ' ir

re de
 Q

es
p

unsar
t : Le 48 février, a deux 

If. ^'
fl

'
îe

'
m

idi i àoOOindividus, tambour battant en tête, 
étires

8
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làce publique. Ils avaient aussi un petit... 

»rriv
eDt

/
ur

pa
u J'ai dit: «Où est le général de votre armée?» 

un P*
1
'

1
.

ra
^
 me

t à rire, et sa franche hilarité se communique 
k> témoin se ^ j

e
 président est obligé de rappeler au 

^ l'gudi
t0

.
ir

j^ g
ra

vité.) J'ai donc dit : « Où est le général de 
,-alBie et a »

r e
j|

e est
 drôle, votre armée. >> On me désigne 

?8r
comme étant le chef... le général Papier-Lafayette. votn 

^^L-^t-vous, lui dis-je, qui êtes le général ? — Pas plus 
• ■

s,b
' i

e
s autres, me répond-il. — Mais enfin, quel est le 

tre démarche ; vous êtes en grand nombre, vous avez 
de voire .

 nmWp fi ,,-apeau qui semble annoncer une révolte. 
\ pnt-ils, pour renvoyer les Belges... les 
a' reu

 va vmilnns nlus Qu 'ils e 

Nous venons, 
les Belges qui font 

ous ne voulons plus qu'ils en fassent. » Ils parais-

la L !>'i^es à aller à Rogissart, et un peu plus ils m'em-
s,if>ntà Rogi-rsart... Ah! ah! (Hilrité générale.) 
v$

w
, „k.;j„n.t ■ Enfin ils sont allés à Rogissart, où ils ont 

U; les blocs, dispersé les clous, violé les domiciles. — 
ren

p
er3 ettez... ils m'ont promis de ne pas faire main basse... 

y président : Excepté sur les blocs et les clous qu'ils 

unt rerivirsés. R. Oh! il est vrai qu'ils ont renversé 113 
nais il a suffi de deux heures pour les rétablir. Quant 

'"
ccs

'l
0US

 il n'y en avait pas beaucoup; ils ont été perdus 
5"nsVs décombres, c'était inévitable. 

If le président : Enfin ils y ontmis tous les procédés pos-
./r'. _ R. Ah ! c'est bien vrai. (On rit.) 

Ule'inaire déclare ensuite que Colas Titeux et Marchot ont 
.'.;i)

U
é à délivrer les prisonniers qui étaient entre les 

des agens de la force publique. S'expbquant sur Pa-
afaveite. le surnom de Lafayette qu'on a donné à Papier 

n'a que l'influence qu'on lui laisse 
li dit qu'il 

je crois qu'il a un coup 

mains 

l'enorgueillit un peu; 
eodre; il croit qu'il est grand, parce qu on lui dit qu'il 

est le général Lafayette. Enti e nous, 

demarteau. (On ni.) ..... . 
Çéeik Wiart, ouvrière en clous a Sorendal : Le 18 lévrier, 

une foule nombreuse pénètre chez nous, envahit notre bouti-
et renverse deux blocs appartenant à deux ouvriers bel-

!L 'Quand on voulut toucher au blos de ma sœur Marie, celle-
ci le défendit et le prit dans ses bras pour le faire respecter. 
Célestin Magot s'élance vers elle, lui porte un coup de bâton 
mr le bras, puis la jette sous le soufflet de la forge, où il lui 
asséna plusieurs coups de pied. J'appelai mon père qui fut 
empêché par la foule d'arriver jusqu'à nous. 

Marie Wiart, ouvrière en clous : Quand j'ai vu qu'ils en 
voulaient à mon bloc, j'ai pris mon bloc dans mes bras, je 
I ai défendu et serré contre moi pour qu'on le respectât. Cé-
legiin Magot me porta alors sur le bras un coup de bâton, puis 
me jeta sous notre soufflet, où il me donna plusieurs coups de 
•jp). J'en ai été malade pendant deux jours. 

M. le président : Vous le voyez, accusés, parmi tous ces 
propriétaires d'ateliers dont les domiciles ont été violés, les 
propriétés saccagées, une personne, un enfant a voulu oppo-
ser énergiquement son droit à la force, et ni le jeune âge, ni 
le sexe de cet enfant ne l'ont protégé contre vos violences, on 
l'a cruellement battu ! (Les accusés qui, pendant tous ces dé-
bats, gardent constamment une attitude pleine de convenance 
qui leur attire visiblement l'intérêt général, paraissent émus.) 
Étvous, Magot, qu'avez-vous à dire? 

Magot : C'est faux, Monsieur le président, je n'avais pas 
de bâton. 

Plusieurs autres témoins signalent quelques accusés qui ont 
montré à la foule les ateliers où se trouvaient des blocs ap-
partenant aux Belges, qui les ont renversés et jetés dans la 
rue ; enfin un facteur de clous, le sieur Bourbon, demeurant 
ii Gespunsart, après avoir déclaré que la porte d'un de ses ate-
liers a été enfoncée, qu'on y a renversé quatorze blocs, et épar-
pillé ses clous, ajoute que la perte matérielle causée par ces 
dévastations s'élève a environ 250 fr.; puis ensuite il explique 
que les relations qui existent entre les facteurs de clous et les 
cloutiers belges sont trop anciennes pour qu'on puisse tout 
d'un coup les rompre; d'ailleurs des avances ont été faites 
aux ouvriers belges, il faut bien qu'ils continuent leur travail 
pour que les facteurs puissent récupérer leurs avances. Ce té-
moin, qui s'explique avec beaucoup de facilité, ajoute que la 
pnpulation de Rogissart est peu éclairée, que les accusés ont 
été poussés et excités par la population. 

II. Stevenin, subs'itut du procureur du Roi, dans un 

réquisitoire à la fois ferme et modéré, soutient l'accusa-

tion; mais il invite le jury à déclarer qu'il existe des cir-

constances atténuantes en faveur des accusés. La parole 

acile et élégante de, ce magistrat a constamment captivé 

I attention générale. 

M. le président, avant de donner la parole aux défen-

seurs, les prévient qu'il va poser, comme résultant des 

oebats, trois séries de questions. 1" Une question ainsi 

conçue pour chacun des accusés : « A-t-il été à la même 

époque, entraîné par des promesses ou sollicitations, à 

Pendre part aux dégâts carractérisés ci-dessus? 2° Est-il 

coupable de s'être introduit, le 18 février, à l'aide de me-

nées ou de violences, dans le domicile d'un ou plusieurs 

'
(
 ,°yens

?
 » 3° Et pour quelques accusés, cette question : 

ai usr
 cou
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M* Ricbë, défenseur de Badré, Papier-Lafayette et de 
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 distingués du barreau de Charleville. 

Guillaume Dul'ay et M* Avril présentent aussi avec 

La réponse des prévenus est presque la même. 11 en résulte 
qu il n'y avait pas de société formée, mais qu'on se réunis-
sait six, huit ou dix, tantôt les uns, tantôt les autres, pour 

chanter des chansons non politiques. C:s réunions avaient 
ueu le dinnnche soir. Une société régulière avait été projetée 
piiMiellelono, mais ce n'était qu'un projet non réalisé ; un 
règlement était sur le métier. Ou se cotisait, mais c'était pour 
taire les frais de la soirée. La plus grande partie des associés, 
ouvriers honnêtes et mariés, ne se doutaient pas qu'ils fai-
saient partie d'une association illicite; ils croyaient pouvoir 
passer sans crime le dimanche soir à chanter. 

Nous ne reproduisons que celles des réponses qui ont quel-
que importance. 

Viellefond : Je me suis quelquefois rencontré avec quelques 
amis qui aiment à chanter; nous nous réunissions dans un 
café pour chanter les chansons que je faisais, mais nous étions 
troublés par le bruit; il fut alors question d'organiser une 
goguette à l'instar de celles auxquelles j'avais assisté à Paris. 
Je m'occupai en effet de cette organisation, qui a toujours été 
en projet; j'avais fait un plan de règlement qui n'a jamais vu 
le jour. Je n'étais pas président dans les réunions d'essai que 
nous eûmes, seulement j'indiquais le tour de rôle pour chan-
ter. 11 n'y avait pas d'associés, tout venant était admis à 
chanter. Nous n'avons jamais été plus de huit ou dix à la fois 
et rarement les mêmes. Les chansons politiques et obscènes 
étaient interdites. 

Quant à mes relations avec M. Blanqui, je dirai que mon 
projet était formé, et que nos réunions avaient lieu six semai-
nes avant que je ne visse M. Blanqui pour la première fois. 

M . le président lit le premier interrogatoire, fort long, qu'on 
a fait subir à Tours à l'accusé Viellefond ; il en fait ressortir 
d'importantes contradictions avec sa déclaration verbale. 

Viellefond : J'avais été arrêté, on me tenait au secret; cela 
m'avait tellement bouleversé que je n'avais plus ma raison. 
On m'a fait dire ce qu'on a voulu; j 'étais soumis à une tor-
ture morale. Je n'étais pas habitué à être privé de ma liberté; 
on m'a fait entendre que je recouvrerais ma liberté si je par-
lais. 

Berraud, avec énergie : On ma compris dans cette affaire 
pour mes seuls antécédens politiques; on m'a soumis au sys-
tème cellulaire pendant cinq mois, sans me dire ce dont on 
m'accusait; ce n'est qu'aujourd'hui, à l'audience, qu'on me 

fait connaître mes crimes. On m'a fait subir un seul interro-
gatoire, pour la forme. Quels que soient mes antécédens, au-
jourd'hui je ne m'occupe que de science. 

M* Dain : Tout dans l'instruction paraît étrange; ordinai-
rement on consigne les demandes et les réponses ; ici on fait 
faire au prévenu de longs récits. 

Viellefond : En effet, je n'ai pas dit ce qu'on me fait dire 
dans l'insiruction secrète. 

Plusieurs des accusés récriminent ici avec force contre le 
système cellulaire, qui, disent-ils, a troublé la raison de Viel-
lefond. 

Viellefond revient sur sa déclaration écrite et la rétracte 
complètement. Il dit de nouveau que si on lui a fait dire ce 
qu'on a voulu, c'est parce qu'on lui avait fait espérer sa mise 
en liberté. 

M. Blanqui : Les instructions secrètes devraient être ban-
nies de notre Code. 

M. le procureur du Roi : Je comprends que vous deviez ne 
pas aimer les instructions secrètes. 

M. Blanqui, avec énergie : Oui, je suis l'ennemi juré des 
instructions secrètes, parce-qu'elles sont une sorte de torture, 
et je ne cesserai de les poursuivre tant qu'elles ne seront pas 
effacées de notre Code. 

C'était un parti pris, ajoutent MM. Blanqui et Béraud, de 
nous mêler à cette affaire. 

D. (à Viellefond) : On a saisi chec vous une liste d'associés. 
— R. Sans doute, et sans cette liste il n'y aurait personne sur 
ceshaiics. C'est moi qui, en dressant cette liste de mon chef 
et sans l'autorisation des persones qui y sont portées, ai fourni 
l'élément du procès. (Le prévenu rit en faisant cette réponse.) 

M. le procureur du Roi : Vous devriez garder plus de gra-
vité ; votre position n'est pas plaisante. —■ R. Nul ne le sait 
mieux que moi. 

D. On a trouvé parmi vos chansons le couplet suivant : 

Nous voulons que l'égalité, 
Notre beau rêve, réussisse, 
Afin que la communauté 

En France s'accomplisse. 

Blanqui : Il y 1G0O ans, les Tribunaux du temps faisaient 
aussi cette question invariable : êtes vous chrétien ? 

Une vive discussion s'engage entre M. le procureur du Roi 
d'un côté, Blanqui et M' Dain de l'autre, au sujet de l'instruc-
tion secrète de ce procès. 

M. Blanqui ; Dans l'instruction secrète, on fait dire au 
prévenu ce qu'on veut, surtout s'il est troublé. Le juge d in-
struction a son intérêt. 
§§Jlf. («procureur du Roi : Nous ne pouvons laisser passer 
ces attaques à la justice; on ne tait pas dire ce qu'on veut, 
on constate ce qui a été dit. Le juge d'instruction n'a pas d'in-
térêt. 

M. Blanqui : Il a intérêt à faire aboutir la prévention. 
5IA/C Dain : Nous savons que souvent les réponses des préve-
nus sont mal rendues, mal interprétées, mal traduites. Quand 
M. Blanqui a dit que le j uge d'instruction avait intérêt à faire 
aboutir l'instruction ; il a été mal compris. 

M. le procureur du Roi : Nous le répétons, dans l'instruc-
tion on n'a pas d'autre intérêt que celui de connaître la vé-
rité, à quelque côté qu'elle profite. 

L'audience est levée à cinq heures et demie. 
A l'audience du lendemain, M. Miron de Lépinay a pris la 

parole. Il a abandonné la prévention à l'égard de MM. Blan-
qui, Berraudiet Caré. Il a sollicité l'indulgence du Tribunal 
pour quelques autres prévenus. 
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es témoins, continue aujourd'hui* 

Béas : C'est à ma demande et pour moi seul que Viellefond 
a fait cette chanson ; c'était pour la vendre et me faire ga-
gner quelque argent, étant blessé et ne pouvant pas travailler. 

M. le procureur du Roi : Vous avez chanté, pendant les 
troubles de Tours, la chanson qui finit par ce refrain : Polo-
nais, à la baïonnette ! — R. Cette chanson est de Cesimir De-
lavigne. Je n'avais pas d'opinion politique ; je faisais des sa-
tires, parce que quand on est le plus faible c'est une conso-
lation de se moquer des plus forts. Depuis qu'on m'a tenu au 
secret pendant cinq mois j'ai pris une opinion sérieuse. 

M. Gustave Berraud, fabricant à Tours, donne les meil-
leurs renseignemens sur Guillet, Leduc et Lecomte, qui sont 
de bons ouvriers, ne s'occupant pas de politique, bons pères 
de famille. Leduc nourrit sa vieille mère. 

M. le président, h Béas : Que vendiez -vous à Tours ? — R. 
Toutes sortes d'ouvrages et principalement des ouvrages so-
cialistes. 

D. En vendiez-vous beaucoup?—R. Le plus possible; j'eusse 
voulu en vendre dix mille. 

D. Vous propagiez les doctrines communistes? — R. De 
toute ma puissance ; ce sont mes opinions. Mais je n'ai jamais 
fait partie d'aucune association. Si on m'a vu dans les cafés 
où se réunissait la société chantante, c'est que j'exploitais les 
cafés pour mon commerce. 

M. le procureur du Roi : Vous vous plaignez du gouverne-
ment, il vous a gracié. — R. Je n'ai pas été gracié. Condam-
né par la Cour des pairs, ont m'a transporté à Doullens et au 
Mont-Saint-Michel ; on m'a amnistié quand je n'avais plus 
que trois mois à faire. Quand on a subi une détention de qua-
tre ans et neuf mois, on peut bien faire trois mois de plus. 

Berraud, interrogé à son tour, déclare qu'il ne connaissait 
personne à Tours; qu'il n'y était que depuis quinze jours; 
qu'il était logé à la campagne et ne s'occupait que de science, 
ce qui n'a pas empêché de le mêler à ce procès, de lui prêter 

des tentatives de bouleversement. 
Hier, ajoute Berraud, on a dit qu'on écartait tout ce qui 

avait rapport au complot, et cependant tout, à mon égard, a 
roulé sur des faits de complot. On m'a tenu cinq mois en cel-
lule sans me faire connaître ce qu'on me reprochait. On me 
rend membre d'une société dont je ne soupçonnais pas même 
l'existence, que je ne pouvais pas connaître, d'une société de 
chant, moi qui suis l'homme le moins amateur de chant. 
Suis-je enfin piévenu pour association illicite ou pour autre 
chose? qu'on s'explique. 

M. le président : Il s'agit à votre égard du délit d'associa-
tion illicite. — R. Eh bien ! je ne connaissais pas votre so-
ciété, et je ne chante jamais. Je m'occupe |te science. Si j'a-
vais voulu conspirer, ce n'est pas à Tours où je ne connais-
sais personne que je serais venu. Ce sont mes antécédens po-
litiques qui m'ont valu cette accusation et cinq mois de pré-
vention cellulaire. C'est un horrible système que le système 

cellulaire. 
M. le procureur du Roi : Ce système est égal pour tous, il 

est légal. 
Blanqui : Dites illégal pour tous. 
Berraud: Après tout, à quoi tendait cette association? à 

appuyer, dites-vous, les troubles occasionnés par la cherté 
des grains : mais étions-nous plus prévoyans que le conseil 
des ministres qui ne prévoyait pas la famine? Pouvions-nous, 
mieux que lui, nous attendre « des troubles? Un mot sur la 
grâce que le gouvernement m'a faite. On m'a remis un mois 
de ma peine; belle grâce? Je ne l'avais pas sollicitée. 

M. le président demande aux autres prévenus s'ils sont 
communistes, quels livres et quels journaux ils lisaient. 

M' Dain: Je remarque depuis le commencement des dé-
bats cette question invariable posée à chaque accusé : «Etes-
vous communiste ? Quels journaux lisez vous? » Il faut qu'il 
soit bien entendu ici que chacun est libre de professer telles 
doctrines qu'il veut, les communistes commes les autres; que 
c'est un droit que nul lue peut leur contester. J'entends les 
murmures que ces questions provoquent dans l'auditoire, et 
c'est dans l'intérêt de la dignité de ces débats que je fais ces 
observations. 

M. le procureur du Roi: Les murmures de l'auditoire ne 
doivent inquiéter personne. Il est bon, dans une accusation 

de communisme, de s'enquérir de l'opinion des accusés. 

PARIS , 29 AVRIL. 

— La commission chargée de l'examen du projet de loi 

sur l'instruction primaire est ainsi composée : 1" bureau, 

MM. Quéuault; 2 e , Havin ; 3% comte Dejean ; 4e , Plichon; 

5e , Plougoulm ; 6e , baron Lepelletier-d'Aulnay -, 7' Verni-

nac ; 8", Delebecque ; 9', Terme. 

— Le jury avait encore à juger aujourd'hui un de ces 

vols de plomb si fréquens, que les ouvriers commettent 

au préjudice de leurs maîtres, par suite de cette habitude 

invétérée qu'ils ont de considérer comme leur appartenant 

les rognures des matériaux qu'ils emploient. Popas, de-

puis fort longtemps était employé par M. Philippot à la 

pose des conduits et tuyaux de plomb dans l'usine à gaz 

de Neuilly. Il se présenta une première fois chez un sieur 

Boutet à qui il offrit de vendre les rognures de plomb et 

les restes de soudure qu'il avait économisés, et M. Boutet. 

après avoir feint de conclure marché avec lui, l'ajourna 

au iendemain pour le payer ; puis, quand l'ouvrier infi-

dèle se présenta, il le fit arrêter. 

Popas comparaiisait donc aujourd'hui devant le jury, 

et on pourrait se demander comment le Tribunal correc-

tionnel avait à juger hier trois ouvriers poursuivis dans 

une position identique, quand on fait à l'accusé d'aujour-

d'hui le triste honneur de la Cour d'assises. La qualifica-

tion des faits est la même : pourquoi la compétence va-

rie-t-elle ainsi ? 

Quoi qu'il en soif, c'est devant le jury que Popas a eu 

à faire ses aveux, et ils ont été complets. U s'est retran-

ché derrière l'usage de3 ateliers, usage qui transforme le 

vol en habitude et qu'il sera bien difficile de faire dispa-

raître des mœurs de certaines classes d'ouvriers. 

M. l'avocat-général Rabou s'est vivement élevé contre 

cette morale facile des ouvriers plombiers, et il a requis 

la condamnation de Popas. 

Mais le jury, aprè3 la plaidoierie de M" Jourdain, dé-

fenseur de Popas, a rapporté un verdict de non culpa 

bilité. 

A part les faits qui lui étaient reprochés, Popas était 

un honnête ouvrier, un père de famille digne d'intérêt 

Aussi, MM. les jurés ont-ils fait en sa faveur une col-

lecte, à laquelle M. Philippot lui-même a pris part , et 

qui a été remise au défenseur de l'accusé acquitté, 

— Marie Rolina a bu largement au fleuve du Lethé ; sa 

mémoire lui fait défaut sur la plupart des grands événe 

mens d'une existense qui ne compte pas moins de douze 

lustres. Elle comparaît aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, prévenue de vagabondage et de mendicité 

« Votre nom? » lui demande M. le président. 

La prévenue : Marie Rolina, et veuve. 

M. le président : Il faut dire le nom de votre mari. 

Marie : Le pauvre cher homme ! c'était un bon Fran-

çais, mais il avait un nom allemand si difficile à pro-

droits, ainsi, au surplus, que le font un grand nombre de 

ses camarades, hommes de peine de pharmacien comme 

lui, et qu'il se propose de signaler, puisqu'il a été indû-

ment, selon lui, signalé lui-même. 

En attendant, et sur les conclusions de M. l'avocat du 

Roi Camusat de Busserolles, le Tribunal le condamne à 

300 francs d'amende et ordonne la confiscation des mé-

dicamens saisis. 

• C'est avec un profond sentiment de dégoût qu'on 

voit comparaître à la barre du Tribunal de police correc-

tionnelle, la femme Ligneau, prévenue d'avoir atroce-

ment martyrisé son pauvre petit garçon, âgé de six ans 

à peine. Cette mère dénaturée, abrutie par une absorption 

continuelle d'eau-de-vie, semble écouter avec une indif-

férence extrême les charges que produisent contre elle 

les dépositions des divers témoins. 11 en résulte pourtant 

que par suite de ses cruautés incessantes, le corps entier 

de sa malheureuse victime ne présentait qu'une plaie. Le 

procès-verbal du médecin chargé de constater l'état du 

petit Eugène, fait remarquer que son visage présente des 

traces nombreuses et sanglantes de vigoureux coups d'on-

gles, sa tête est dépouillée ça et là de touffes de cheveux 

qui lui ont été arrachées violemment, ses reins sont pro-

fondément sillonnés par des coups de battoir, dont cette 

mère indigne se servait en guise de verges, enfin, son 

oreille droite est à moitié arrachée. 

Au surplus, la déposition naïve du petit Eugène en dira 

plus à elle seule que tous les autres témoignages. Il s'ex-

primait ainsi devant le juge d'instruction : « « Il y a un 

mois à peu près que maman m'a fait revenir de nourrice, 

et depuis ce temps-là elle me bat toujours, quoique je ne 

fasse pas de mal. Elle me prend par la tête, me déchire 

la figure avec ses ODgles et me fourre ses doigts dans la 

bouche pour m'empêcher de crier. Une fois elle m'a 

presque arraché* l'oreille ; elle me pendait sur le cou ; 

puis elle me renverse par terre, me trépigne et me 

bat avec son battoir de blanchisseuse jusqu'à ce qu'elle 

soit lasse. Je voudrais bien retourner en nourrice, car 

j 'étais bien heureux alors ; mais à présent je ne fais que 

pleurer et souffrir. C'est quand maman a bu de l'eau-de-

vie qu'elle me bat comme ça, et elle boit bien souvent 5 
et quand je lui vois prendre la bouteille, j'ai bien peur, 

car c'est alors qu'elle m'en donne. 

Dans son abrutissement, la femme Ligneau ne trouve 

rien à répondre, et c'est toujours avec une parfaite indif-

férence qu'elle s'entend condamner à un an de prison. 
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— GRAND PARC DE SCEAUX. — Dimanche prochain 2 mai 
aura lieu l'ouverture des bals et fêtes champêtres, elles conti-
nueront sans interruption tous les dimanches et jours de fêtes. 

Le chemin de fer aura des convois de demi en demi-heure, 
de manière à satisfaire à toutes les exigences que l'affluence 
du public pourra nécessiter. 

— M. Victor Schœlcher, l'infatigable apôtre de l'abolition, 
vient de publier un nouvel ouvrage chez l'éditeur Pagnerre, 
Histoire de l'esclavage pendant les deux dernières années, 
tableau animé, exact et complet de la situation des esclaves 
dansles colonies depuis les lois de 1847, qui montre à tous que 
le sort de ces malheureux n'a pas cessé d'être horrible, atroce, 
dégradant, infâme malgré les lois, les ordonnances, les régle-
mens faits pour l'alléger. C'est la démonstration la plus évi-
dente de la nécessité d'une émancipation complète et immé-
diate. 

VENTES litimOBILaERjES. 

AUDXXNOX DBS OBIEII. 

Paris. 

M K TC Ml Etude de M> GRACIEN , avoué à Paris, rui de Hanôvre, 
lUAIuUll 4. — Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première Instance du département de 
la Seine, le samedi 8 mai 1841, 

D'une maison, sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 230. 
Mise à prix : - 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l° A M* Gracien, avoué à Paris, rue du Hanôvre, 4, dépositaire d'une 
copie du cahier des charges ; 

2» à M' Sinet, avoué à Paris, rue Sainte-Avoie, 57. (5730) 

noncer, que je n'ai jamais pu le retenir ; après ça, nous 

avons resté que trois ans ensemble. 

M. le président : Où êtes-Vous née ? 

Marie : Du côté du pays de La Marche-, niais étant 

partie à quinze ans de mon village, je ne pourrais plus 

vous dire le nom. 

M. le président : Que faisiez-vous avant d'être arrêtée ? 

Marie : J'ai essayé les allumettes chimiques pendant 

huit jours; mais le monde n'est pas raisonnable, il en veut 

un cisnt pour un sou, et encore que ça prenne 5 le hui-

tième jour, j'ai vendu mon restant pour six liards, et je 

me suis fait arrêter. 

M. le président Vous ne parlez que des derniers huit 

jours qui ont précédé votre arrestation ; que faisiez-vous 

auparavant ? 

Marie : Ah ! j'étais domestique chez ma maîtresse 

qu'est morte en trois jours. 

M. le président : Quel était le nom de cette maîtresse 

et où demeurait-elle ; on pourrait prendre des renseigne 

mens dans la maison? 

Marie : Elle restait du côté de ce grand jardin où il y a 

des bêtes qu'on voit le dimanche ; pour le nom, elle s'ap-

pelait comme son frère, un maître boulanger. 

M. le président : Eh bien ! ce boulanger, quel est son 

nom? 

Marie : Ah ! il me l'a jamais dit. 

M. le président : Pouvez-vous indiquer quelqu'un qui 

vous réclame? 

Marie : Je ne connais personne, ni parens ni amis, ni 

connaissances 5 et après, si quelqu'un de la société veut 

me réclamer, j'en suis d'accord. 

Le procôi-verbal des agens constatant que Marie s'est 

présentée elle-même pour être arrêtée, le délit de vaga-

bondage a été écarté ; sur le chef de mendicité, elle a 

été condamnée au minimum de la peine, vingt-quatre 

heures de prison, et le Tribunal a ordonné qu'elle serait 

ensuite conduite au dépôt de mendicité. 

— Le sieur Paris, rue Percée-Saint-André-des-Arts, 8, 

se disant homme de peine au service d'un pharmacien de 

Paris, est traduit devant le Tribunal de police correction-

nelle, tous la prévention de s'être livré lui-même et pour 

son propre compte à l'exercice illégal de la pharmacie. 

En effet, et sur la dénonciation qui en fut faite à l'au-

torité, une perquisition fut pratiquée chez le sieur Paris, 

et amena pour résultat la saisie d'une assez grande quan-

tité de sparadrap et de papier préparé pour faire des 

emplâtres. 

Ces divers objets soumis à l'examen de M. Chevallier, 

chimiste et professeur à l'Ecole de pharmacie, furent re-

connus par lui avoir été manipulés suivant toutes les 

prescriptions indiquées au Codex, circonstance qui n'en 

constituait pas moins un délit, puisque Paris, n'ayant pas 

été reçu pharmacien, n'avait pas le droit de s'occuper de 

préparations pharmaceutiques. 

M. Chevallier, entendu comme témoin, fait ressortir 

tout le danger qu'il pourrait résulter pour les malades de 

la fabrication de certaines emplâtres, par des personnes 

qui, comme le prévenu, ne présentent ni à la science ni 

au public les garanties nécessaires et exigées par la loi. 

Paris persiste à dire qu'il &jù/*àtmi& plénitude de ses 

DIVERSES PIECES DE TERRE ^017^: 
ris, rue Sainte-Anne, 61. — Adjudication eu l'audience des criées à Pa-
ris, le mercredi 19 mai 1847, une heure de relevée, 

En douze lots lesquels ne pourront être réunis, 

De diverses pièces de terre sises aux terroirs de Tessancourt , Mu-
reaux, Guerville, Senneville, Meulan, Hardricourt, Frémainville, Aver-
nés et Gadancourt, arrondissemens de Versailles, Pontois et Mante*, 
sur les mises à prix ci-après, savoir: 

Premier lot, 
Deuxième lot, 
Troisième lot, 
Quatrième lot, 
Cinquième lot, 
Sixième lot, 
Septième lot, 
Huitième lot, 
Neuvième lot, 
Dixième lot, 
Onzième lot, 
Douzième lot, 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» àMe Fouret, avoué poursuivant, dépositaire du cahier des char-
ges, rue Sainte-Anne, 61 ; 

2° à M" Tissier, avoué colicitant, rue Rameau, 6 ; 
3° à M* Hubert, notaire à Paris, rue Saint-Martin, 285 • 

4° Et à Mantes, à M. Desmares, rue de Berry. (5738) 

HPT ï V MAKHN ?tude de M" LouvEAU. avoué, rue Riche-
DIlLlill lUAluUll heu, 48. — :Adjudication le 5 mai 1847 
en l'audience des criées de Paris, 

D'une belle Maison à Paris, rue de la Bourse, 5. 
Revenu brut, 16,160 fr. 

Mise à prix, 220,000 francs. 
S'adresser à M

e
 Louveau, avoué. (5748) 

1,400 fr. 
22,000 

18,000 
11,000 

2,000 
16,000 

900 
2,000 

1,800 
9,000 
1,800 

20,000 

MAKftNÇ Etude de M« PETIT-DEXMIER, avoué h Paris, rue du 
IflAIOuilU Hasard-Richelieu , 1. — Vente sur licitation entre 
majeurs, en l'audience des criées, au Palais de Justice à Paris, une heure 
de relevée, en deux lots qui ne seront pas réunis. 

1" lot. — Maison en construction, presque achevée, sise à Paris rue 
des Fossés-Saint-Victor, 4. 

2e lot. — Maison, aussi en construction, même rue des Fossés-Saint-
Yiutor, 6. 

L'adjudication aura lieu le samedi 15 mai 1847. 

Ces deux maisons contiguës ont leur façade en pierre de taille. 

Divers matériaux, destinés à l'achèvement desdites maisons, font par-
tie de la vente. 

Mise à prix : 
Premier lot, ss

)000 fr
_ 

Deuxième lot, 35,000 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M« Petit-Dexmier avoué poursuivant, dépositaire d'une coDie 
du cahier des charges et des titres de propriété, rue du Hasard-Riehp 
lieu, 1 r 

2° à Me Guibet, avoué co-licitant, rue Thérèse, 2 • 

3° et à M' Thomassin, notaire de la succession, 'boulevard Bonne-
Nouvelle, 10, en l'étude duquel les plans sont déposés 

Pour visiter les maisons, s'adresser sur les lieux au gardien. (5770) 

TERRE DE RFRF.TZ Etud
«

DE
V

M
; VIAN , aTouéàPari8) AI- v >■ , b

 ««««Jlû
 rue de Valois-Palais-Roval 8 — 

Adjudication e mercredi 19 mai 1847, une heure de vel™l en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, au Palais-de-JustLe à Paris, 
eu olX loi. _ 

De la belle Terre de Rebetz, située canton de Chaumont-en-Vexin, ai-
rondissement de Beauvais (Oise), à 1 kilomètre de Chaumont 2fïSfom~ 
de Iteauvais, 7 myriamètres de Paris et 35 kilom. de Pontôise statin.i 
du chemin de fer du Nord. «moïse, station 

l- lot. Ferme de Rebetz, maison de maître etjdépendances parc 
pièce d'eau, terres labourables, prés et bois, ' p ' 

Contenance, 222 hectares 53 ares 79 centiares 
Revenu, 12,859 francs. 

Mise à prix : -mn non m„„ 
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Revenu, 4,145 francs. 

Mise à prix. : 60,000 francs. 

4' lot. Bois Corde] ; contenance, 8 hectares 89 ares 70 centiares. 

Revenu, 410 francs. 

Mise à prix : 6,000 francs. 

5«lot. Bois du Sablonceau ; contenance, 13 hectares 47 ares. 

Revenu, 600 francs. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

6* lot. Cinq pièces de terre labourables, terroir de Locouville ; conte-
nance, 1 hectare 9Î ares 70 •centiares. 

Revenn, 100 francs. 

Mise à prix : 1,000 francs. 

Conlenatice totale de la Terre de'RebeU, 389 hectares 50 ares 99 
centiares. 

Total des mises a prix : 417,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

A Paris, à ■> Vian, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges; 

A M«*Guérin, rue d'Alger, 9; Delarue, rue Richelieu, 95;Vigier, 

quai Voltaire, 15 ; Rendu, rua du 20 Juillet, 3; I.evillain, boulevard St-
Denis, 28; tous cinq avoués colicilans; 

A M" Thifaine Désauneaux, rue de Ménars, 8, et Desprez, rue du 

Four-St-Germain, 27, notaires de la succession ; 

A M. Dauchez-Hémard, administrateur de la succession, rue Saint-
Guillaume, 12; 

Et à Chaumont, & M« Lesbroussart, notaire; 

Et pour visiter la propriété, à M. Bourdon, régisseur. (5784) 

TERRAIN AUX THEMES av^^àParfsl ^Neuve-

Saint-Augustin, 21. — Adjudication le mercredi 19 mai 1817, en l'au-

dience des criées, au Palais-de-Justice à Paris, 

D'un terrain, sis aux Théi nes, commune de Neuilly-sur-Seine, bou-

levard Bezons, près l'Arc-de-Triomphe de l'Etoile. 

t .a-jf.-.^^tjttaa^B* WMMawiM—MBWMWMtTlli«al 

3,000 fr. 

3,500 

40,000 

Contenance superficielle, environ 700 mètres. 

Produit jusqu'au 1" juillet 1854, 

et jusqu'au 1" juillet 1865, 

Mise à prix 

S'adresser : 

!• à M* Corpel, avoué poursuivant ; 

2" à. M
e
 Granjean , avoué , rue des Fossés-Saint-Gcrmain-l'Auxer-

rois, 29 ; 

3" ù M
F
 Bonnet de Longchamp, avoué, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

(5798) 

BPI I V IITITCA^ Etude de M" PLOCQUE , avoué à Paris, rue 

DilLLIl IfiAluUil Thévenot, lu. — Vente sur licitation entre 

majeurs, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une grande et belle maison, sise à Paris, rue l.évesque, 25, et rue 
de» Orties-Suint-Honoré, 4. 

L'adjudication aura lieu le samedi S moi 1847, une heure de relevée. 

Mise il prix : 130,000 fr. 

Revenu de la maison, 10,100 
S'adresser pour les renseignemens : 

1" à M" Plocque, avoué poursuivant, dépositaire^ d'une copie de l'en-
chère, à Paris, rue Thévenot, 16 ; • 

2» à M« Tronchou, avoué, rue Saint-Antoine, 110. (5799) 

DIX-HUIT ACTIONS 
Elude de M

E
 PETIT-BERGOSZ , avoué 

à Pari=, rue Neuve-Saint-Augustin,
 fi

' 

— Vente le samedi 8 mai 1847, à midi, ta l'étude de M
e
 Preschez, no-

taire à Paris, y demeurant, rue Saint-Honoré, 297. 

En dix-huit actions des sociétés constituées à Paris, pour l'éclairage 

au gaz des villes de Charltville et ilezières, Dôle, Alençon, Cherbourg 

et Lorient, Arles, Sedan, Périgueux, Meaux et Fontainebleau, «t la so-

ciété fermière d'usines à gaz. 

Total des mises à prix : _ ; 55,320 fr. 

Faute d'adjudication, le notaire est autorisé a laire d autres lots et 

mises à prix; 

S'adresser à M« Petit-Bergonz, avoué ; 

Et à M' Preschez, notaire. (5800) 

MAISON A CHOISY-LE-ROI aroué ^Rutitari™' 
du-Palaii, 20. — Vente en l'audience des saisies immobilières du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 20 mai 1847, 

deux heures de relevée, d'une maison et dépendances, sise à Choisy-le-

Roi, rue du Port, 1, canton de Villejuif, arrondissement de Sceaux, 

contenance superficielle de 19 ares 43 centiares environ. — Mise à prix : 

35,000 tr., outre les charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à, M
e
 Delagroue, avoué pour-

suivant, rue Harlay-du-Palais, 20 ; 2° à M. Sergent, syndic de la fail-

lite Millochau, demeurant à Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, 17 ; 3
e 

à M' Michel, notaire à Choisy-le-Roi. (5812) 

À Versailles. 

MAISON DE CAMPAGNE, BATIMENT XesK 
avoué, à Versailles, rue des Réservoirs, 14. — Vente sur saisie immobi-

lière, en l'audience des criées du Tribunal de première instance de 

Versailles, le jeudi 20 mai 1847, à midi. 

1° D'une belle Maison de campagne avec des dépendances importan-

tes, situées au lieu dit le Petit- Vaupéreux, à Bièvres, canton de Palai-

seau, arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise). 

2° Jardins potager et d'agrément formant parc, avec pièces d'eau et 

cours d'eau. 

Le tout d'une contenance, d'après le cadastre, de 7 hectares 90 ares 

61 centiares. 

Mise à prix fixée par le créancier saisissant, 6,000 fr. 

g S'adresser pour les renseignemens • 
A Versailles, à M« Pousset avmJ ' 

servoirs, n. 14. ' Poursuivant la
 Ven| 

A Paris, à M« Loustauneau, avoué, rue
 Saint

.
llo

 ' ^ «*k 

 | B|
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Sainl-Germain-en-Laye 

MAISON A SAINT-GERMAIN -FN-ï iv* , 
GBNDBE notaire «St-fermai^nTa^îZWt \* * 
— A vendre à i amiable avec facilités nmi. Il

 1
 ' leil-iîz. * | « 

Une maison bourgeoise, avec wuî
e
?

B
taiS

I

paiem
wi. l„ 

Saint-Germain-en-Laye, rue de Lorraine 45 '
 en ̂  étal 

S adresser pour les renseignemens audit M< I '
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LES MAISONS DÏ^ÉMcis GFRVATO 

RICHKLIEU , 29 , au premier, et Cam"Sp^UÎS 

Prix de chaque rouleau de son invention non, T
 L,u

** 
cors, 1 fr. 25 c, avec la brochure.
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P

0Ur l
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CADEAUX M MARIAGE. ISit^^ 
meubles de goût, bourses, flacons, carnets; n .^Utw " 

très, éventails anciens et modernes. ' '
 par

°
lss

iea
s
 \\\* 

Bue de Sein?, 14 Ma, PACUSfSK-RE, éditeur d«*B ouvrage» de M. V. Schœlclter ? les Colonie» française», 1 vol, in-S, 6 fr.; les Colonies étrangères et Haïti, 

S vol.iis-S. 1* fr.; l'Egypse en «845. 1 vol. lia-*. 6 fr. 
Un fort volume 

lit-». 
• IÎ PRIX : 6 FIAIS. HISTOIRE DE L'ESCLAVAGE PENDANT LES DEUX DERNIÈRES Alfc 

PAlt 

V. SCHŒLCHER. 
X.3ES MAGISTRATS DES COLONIES, depuis l'Ordonnance du 18 juillet 1841; par M. MAXIMH.IJBKT JUST, publiés par V. SCHtELCHER. — 1 volume in-8, 3 francs. 

PANTALONS D'UNIFORME 
A 

15 francs. IlllS A 35 MES. 
HAB1LLEBNS CONFECTIONNES 

POUR 

HOMMES ET POUR ENFANS. Place de la P&inte-Saint-ESustaehe, 

PANTALONS D'UNIFORME 
A 

; f S francs. 

llABILLEI§riMEaii)NM 
POïTIt 

HOMMES ET POUR E1FÂNS, 

BIETRY PÈRE , FILS ET C miiis. 
Ï>E & ATRIEi a en lien Couverture «les ^Magasins «le Cachemires, Châles brochés et unis revêtus de la marque «lu fabricant, Echarpes et FI-

chus, nouveaux tissus unis et imprimés pour robes.—Après chaque objet il sera attaché une étiquette portant UM IVMÉMO 1* 'OKBMË et &E t'A-

CHET m£TRir FIliS et C
e

, avec ces mots t Garanti cachemire ,* ces désignations seront reproduites sur la facture. — iLes Magasins 
sont rue MCHEnLÏKW, 109, au premier. 

L'assemblée générale des souscripteurs de la caisse paternelle, con-

voquée pour le 27 avril, n'ayant pas réuni le nombre des membres 

exigé par l'article 56 des statuts, est convoquée de nouveau pour le mer-

credi 12 mai, à sept heures du soir, dans les bureaux de la direction, 

sis à Paris, rue Richelieu, 110. Quelque/soit le nombre des membres 

présens, cette assemblée, conformément à l'article précité, votera sur 

les propositions portées à l'ordr e du jour de la première assemblée. 

Dans le cas où cette assemblée réunirait le nombre des membres vou-

lus par l'art. 63 des statuts, elle serait, en outre, appelée à délibérer 

sur les moaifications apportées aux statuts par suite de la demande 

formée pour la conversion de la gérance en société anonyme. 

Compagnie Un Canal des Alpines, 
L'assemblée convoquée pour le 21 avril prêtent mois, n'ayant pu dé-

libérer comme ne remplissant pas les conditions prescrites par les 
statuts; 

MM. les actionnaires de la compagnie du canal des Alpines, sont pré-

venus qu'une nouvelle assemblée générale extraordinaire aura lieu le 

15niai 1847, heure de midi, à Londres, au siège delà société, 29,Throg* 

morton street, à l'effet de délibérer sur des modifications à faire aux 

statuts de la société, dans la vue d'une prolongation du canal jusqu'à 
Arles. 

g Ils sont en outre prévenus que les délibération» de cette nouvelle as-

semblée peuvent être adoptées à la majorité des voix présentes, sans qu'il 

soit besoin d'autres conditions pour leur validité. 

On demande une somme de 30,000 fr., garantie matériellement par 

valeurs importantes, pour aider à la réalisation de plus de 175,000 fr. 

qn'on partagera dans l'espace de 12 à 15 mois. — S'adresser, franco, 

à M. LOUIS MENU faubourg Montmartre, 4, chargé d'acquérir une 

étude de notaire dans une ville de 40,000 âmes. 

MM. les actionnaires de la MINERVE sont prévenus que le dividende 

provisoire pour l'exercice 1846, est fixé à 7 0(0, non compris la ré-

serve, et sera payé à partir du 3 mai à l'administration, Gwburg 
Montmartre, 57. 

CHASfGKMEÎÏT ItOrïâlClliK 
A partir du 1"' mai 1847, l'élude de M» Poslcl, avoué de premièie 

•instance, successeur de M
e
 Charpentier, sera transférée de la rue Sainl-

Honoré, 108, à la rue de Louvois, 10. 

M A T âTlTPC OrPDÏ"rrO Prompte guérison à peu de trail, ne 
ÂLAiliLO obulUj i £l0 Nve-CoqueBird, !, Maison BlEX-AlW iianetém eommewiiiliï*' 

Par un acte sous signalures privées, en 
date du 15 avril 1847, enregistré, 

MSI. Jean-Eugène NOËL et Henri TUGGF.-
NER, qui avaient formé une société en nom 
collectif, le 1 er octobre 1846, pour l'exploi-
lation d'une fabrique de sirops, déclarent 
leur société dissome d'un commun accord. 
M E. PAliCllET est chargé de la liquidation, 
qui se fera dani le même local, chemin de 
ronde de la barrière l'ois«ofinière, 5. 

Pour extrait. Henri TUGGEKEU. 

Eugène NOEI.. (7032) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 15 avril 1847, enregistré le 29 du même 
mois, par M. Brunei, qui a reçu 33 francs 
55 cent.,. 

Il appert qu'il a élé formé une société en 
nom collectif entre MM Jean-Eugène KO EL 
Henri TUGGEXER, demeurant tous deux che-
min de ron ie da la barrière poissonnière, 5. 
et M. Emile PAUCHET, demeurant faubourg 
Poissonnière, 116, a Paris. 

C^lte société a pour objet l'exploitation 
d'une fabrique de sirops. La raison sociale 
est NOËL et C e . Les trois associés sont auto-
risés à administrer la société et i signer 
pour les affaires courantes ; mais la signa-
ture sociale est exclusivement réservée à 
M. Pauchet toutes les fois qu'il s'agira d'o 
bliger la sociéîé. La durée de la société est 
fixée à quatorze années à partir du 15 avril 
1847 jusqu'au 14 avril 1861. Le siège en est 
fiié chemin de ronde de la barrière Pois 
sonnière, 5, à Paris. 

Pour extrait, ce avril 1847. 
E. PAUCHET . Henri TCGGESER. 

Eugène NOËL . (7633) 

M. Jules LERASLE, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Roule, 12; 

M. Hippolyte JVJLOUX, négociant, demeu-
rant à Paris, mêmes rue et numéro ; 

Il appert ; 

Qu'il a été lormé une société en nom col-
ctif entre les trois Susnommés, sous la rai-

son sociale LERASLÏS cousins et JULOOX. 

Que le siège de celte société est établi à 
Paris, rue du Roule, 12. 

Que cette société a commencé le I
E
* jan-

vier 1847, et finira le 31 décembre 1854. 

Que tous les associés géreronl simultané-
ment les affaires de la société, auront tous 
la signature sociale, mais ne pourront en 
faire usage que pour les besoins de la société 
à peine de nullité envers elle. 

Que l'apport social se compose d'une som-
me de 276,000 fr. 

Dont 155,000 fr. apporlés par M. Gabriel 
erasle ; 60,000 fr. apportés par M. Jules Le-

rasle, et 61,000 fr. apportés par M. Hippolj te 
Juloux. 

Pour extrait : WAXKER. (7628) 

Cabinet de M. Ch. LEFÈVRE, rue LaffiUe, 31 

D'un acte sous signatures privées, fait à 
Paris, le 15 avril 1847, enregistré le 27 du 
même œo s, folio 90, recto, cases 5, 6 et 7, 

aux droits de 5 fr. 50 cent., il appert qu'il 
a été formé entre M. Conslant DliLAFON-
TA1NE, sculpteur, demeurant à Paria, rue 
d'Eafer-Saiot-Miehet, 28, et M. Henri CAIL-

LEDX, sculpteur, demeurant à Paris, rue de 
la Victoire, 42, 

Une sociélé en nom collectif pour l'exécu-
tion en plaire, pierre, marbre el bois, el la 
venledetous les ornemens de sculplure et 
les objets d'art . 

Que le siège de la sociélé est à Paris, rue 
d'Enler-St-Michel, 28-, 

Que la durée de celte sociélé est de six 
années à partir du 15 avril 1847, pour linir 
le 15 avril 1853 ; 

Que la raison et la signature sociales sont 
DELAFOSiTAlNE et CA1LLEUX ; 

Que M. Delafontaine est seul chargé de la 
gestion et de i'administralion de lout ce qui 
concerne la société; mais qu'il ne pourra 
faire usage de la signature sociale que pou 
les affaires de la sociélé, à peine do nullité 

Qui l'apport sosial consiste, savoir .- 1 
tn la clientèle, divers objets mobiliers, lous 
les ustensiles nécessaires , divers plâtres 
modèles et dessins, le lout d'une valeur di 
15 000 francs ; 2° el dans la somme de 5,000 
francs en deniers comptant, et fournis pa

_ 

moitié par chacun des associés; 
Que, pour faire men ionner et publier les 

extrait, 
pour extrait. 
Certifié vériiable : 
Certifié véritable 

désignation sera Compagnie amidonnière de 
Saint-Denis. Le siège sera fixé à Saint-Denis, 
rue des Poissonniers, 19. 

La durée de la société sera de dix années, 
qui commenceront le i<* mai 1847, et fini-
ront le I er mai 1857. Le fonds social est fixé 

15,000 fr. 

Toutes les affaires seront faites au comp-
ttïnt. Il est expressément défendu au gérant 
de souscrire des billets ou tous autres enga-
gemens ou promesses. Il aura seul la signa-
ture sociale, qu'il ne pourra employer que 
pour les besoins de ta société. 

Il administrera les affaires do la société, 
fera toutes les acquisitions et ventes. 

" aura le droit de s'adjoindre un co-gé-
rant qui devra être muni d'un pouvoir au-
thentique et qu'il pourra remplacer. 

La dissolution aura lieu en cas de décès du 
gérant ou de perte d'un tiers du capital. 

Approuvé l'écriture, UOTTON. 

(7635) 

Cabinet de M« H DURAND MORIMDAU, avo-
cat, rue de Lancry, 10. 

Suivant acte sous seings privés des 16 et 
21 avril 1847, enregistré, 1» M. Auguste 
LEUISA fils, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, 10 ; 2° M Frédéric MONTANDON, de-
meurant à Rio- Janeiro; 3° M. l.ouis-Auguste 
LECIU, demeurant à Rio Janeiro ; 4° el un 
associé commanditaire décommé audit acte, 
ont- formé pour six années, à compter du 
3a juin 1848, sous la raison de Auguste 
LEU8A et c, une société en noms collec-
tifs et en commandite, pour l'exploitation de 
deux maisons de commerce d'achats et ven-
tes de toute espèce de marchandises, situées 
à Rio-Janeiro et à Paris. Le siège principal 
de la société sera à Rio-Janeiro, mais pour 
toutes les opérations qui auront lieu en Eu 
rope, le siège sera à Paris, au lieu qui sera 
fixé par M Leuba fils. 

La signature sociale appartiendra aux trois 
associés en noms collectifs ; M. Auguste Leu-
ba fils pèrera la maison de Paris. 

Le fonds social se compose 1° de 70 contos 
de reis à apporter par l'associé commaml 
lai-a ; 2° de tout co qui appartiendra au 30 
juin 1848 dans la société de fait existant à 
ce jour entre MM. Leuba ainé, Leuba fils et 
Moutandon, à ces deux derniers et à M. 
Louis Auguste Leuba. 

Pour extrait. (7629) 

Suivant acte sous signalures privées fait 
double à Paris, le 21 avril 1847, enregistré 
à Paris le 23 dudit mois, M. Jean- Baptiste 
LARRICAUD1ÈRE , employé, demeurant i 
Paris, rue Fontaine-Saint-Georges, 37, et M 
André TRIPIER, aussi employé, demeurant 
à Paris, rue de Trévise, 8 bis, ont dissous à 
partir dudit jour 21 avril la société qu'ils 
avaient formée sons la rah on sociale TRIPIER 
et LARRIGAUDIERE , pour quinze ans , i 
partir du 8 mai 1846, suivant acte passé de-
vant M e Lemonnyer et son collègue, notaires 
à Paris, le 18 juillet 1846, pour l'exploita-
tion d'un brevet d'invention obtenu pour la 
fabrication d'un robinet ajant pour objet 
l'éclairage au gaz, la distribution des eaux 
cl de la vapeur. 

M. Larrigaudière a été nommé seul liqui-
dateur. 

LAUUIGAI niÈm:. (7636) 

C. DEI AFOMAINE. 

Henri C'AILLECX. (7037) 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris le 17 avril 1847, enregistre en la 
dite ville le 21 dudit mois: . 

Entre M. Gabriel LERASLE, négociant, de-
meurant à Paris, rueduRoule, 12; 

D'un acte sous signalures privées, fait 
double à Paris, le 27 avril 1847, enregistré; 

Entre M. Pierre-I-'rédérie PETIT, mar-
chand tailleur, demeuras! à Paris, boule-
vard des Italiens, 23, et un commanditaire y 
dénommé; 

H appert qu'une société en nom collectif 
et enîcommaudite a élé formée entre M. Pe-
tit susnommé et ledit commanditaire, pour 
'lui! années, qui commenceront à courir du 

août prochain, et finiront i pareille épo-
quede 1855, pour l'exploitation d'un fonds 
ae tailleur et de toutes autres opérations 
commerciales; 

Que le fonds social est de 242,500 fr.; 
Qu'il est fourni par M. Petit pour 130,000 

francs, et par le commanditaire pour n i,500 
francs; 

Que M. Petit sera seul gérant responsable; 
Que le siège de la société est fixé à Pari9, 

boulevard des Italiens, 23; 

Que la raison sociale sera F. PETIT et Ce ; 
Que la signature sociale sera également 
Petit el Ce , et qu'il ne pourra l'employer 

que pour les affaires de la société; tous èn-
gagemsns contraires n'obligeront que l'asso-
cié signataire contre lequel seul les tiers au-
ront acliOD. 

PETIT . (7630) 

souscrits pour l'un des associés même, sous 
la raison Fociale, n'obligeront la société 
qu'autant qu'ils auraient pour causes des 
affaires de la société. 

A. TROBSSJUU . (76S4) 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le 19 avril 1847, enregistré; 

M. Louis-Philippe THIBAULT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Y. vienne, 14; 

Et »I. Charlcs-Auguslin MARTIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Mauconstil, 18; 

Ont déclaré dissoute d'un commun ac-
cord, à partir dudit jour 19 avril 1847, la 
société en nom collectif formée entre eux, 
pour l'exploitation d'une maison de cou-
merce pour ta vente des tulles de soie, crê-
pes, gazes, broderies et autres articles de 
Lyon, établie à Paris, rue vivienne, 14, sui-
vant acle sous signatures privées, en date 
du s janvier 1846, enregistré. 

Pour le règlement dts opérations et affai-
res sociales avec les tiers, il a élé conféré à 
M. Thibault les pouvoirs de liquidateur les 
plus étendus. 

Pour extrait. 

A. MARTIN . L. THIBAULT . (7638) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 26 avril 1847, enregistré i Paris le 26 
avril dernier, folio 97, cases 5 el 6, par Lé-
ger, qui a reçu 5 fr. 5o c. ; 

Il appert qu'une société en commandite 
pour la fabrication de l'amidon, a élé for-
mée entre M. Edme ROTTOV, propriétaire, 
rue de Montreuil, 2, faubourg Saint-Antoine! 
et un commanditaire énoncé audit acte. La 
raison sociale sera Edme B.OTTOX et C«. La 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris le 27 avril 1847, enregistré le 28 même 
mais, folio 92, verso, cases l, 2 et 3, par 
Brunei, qui a reçu 8 fr. 80 c; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a été for-
mée entre .-

M. Jean-Ililaire MONTHIERS, pharmacien 
de l'Ecole de Paris, demeurant a Parie, rue 
delà Verrerie, 19; 

Et M. Jules-Adolphe ALABARBE, commis 
droguiste, demeurant à Pans, rue des Lom-
bards, 36, pour le commerce de marchand 
confiseur. 

Que le siège de la société sera dans deux 
maisons situées â Paris, rue des Lombards 
38, et rue des Trois-.vtaurcs, 7. 

BQue la raisou sociale sera MONTHIERS et 
ALABARBE. 

nue la durée de la sociélé sera de douze 
années qui commenceront à courir le 15 mai 
i847, avec faculté pour chacun des associés 
d'exiger la dissolution de la société dans qua 
tre années à comp'er dudit jour 15 mai 1847, 
pourvu qu'il fasse connaiire sa détermina-
tion, à son co associé, trois mois à l'avance, 
faute de quoi, la société aura son couri jus-
qu'à l'expiration des dcuzs années ci dessus 
fixées, c'est-à-direjusqu'au 15 mai 1859 ; 

Que chacun des associés met dans la so-
ciété el versera dans la caisse sociale le 15 
mai prochain, la somme de 100,000 fr. 

Que chacun des associés aura l'administra-
tion de la société et jouira de la signature 
sociale ; bien entendu que les engagement 

Suivant acle sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le 19 avril 1847, enregistré; 

M, Louis-Philippe THIBAULT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 14; 

Ont formé entre eux une société en nom
i 

collectif, pour l'exploitation d'une maison S 
de commerça pour la vente des tulles de ? 
soie, crêpes, gazes, b.oderies et autres ar-| 
ticles de Lyon. 

La société a commencé le 19 avril 1847, et 
finira le 31 décembre 1860. 

Le siège social est fixé rue Vivienne, 14. 
La raison de commerce esl Louis THf-

BAULT et MARTIN. 

Les associés ont également et conjointe-
ment la signature sociale, l'administration 
et la conduite des affaires de la société. 

Le fonds social, fixé à la somme deioo, 000 

francs, a été réalisé et fourni par chacun 
des associés par moitié. 

La société pourra élre dissoute, sur la 
demande d'un des associés, en cas de perte 
de la moitié dudit capital. 

Pour extrait, 

L. THIBAULT . J. MABTIS . (7639) 

TribunaH «c eoiutueree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du Tribunal de commerce d» 
Paris, du 28 AVRIL 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur GRAINDORGE (Alphonse-Alexan-
dre- Arsène), loueur de cabriolets, à La Cha-
pelle- St-oenis, rue Chabrol, 43, nomme M. 
Denière fils juge-commissaire, et M. Utile!, 
rue Paradis-ioissonnière, 56, syndic provi 
soire(N° 7102 du gr.;; 

Du sieur BIGOS (Jules), faïencier, rue de 
la Limace, 5 et 7, nomme M. Belin-Leprieur 
juge-commissaire, et M Maillet, rue des 
Jciinauis, 14, syndic provisoire (l\° 7103 du 
gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MU. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS.' 

Du sieur GOSTEAU ainé (Pierre-Joseph), 
limonadier, rue St-Martin, 226, le 7 mai à 1 

heure (N° 7015 du gr.); 

. Du sieur DUVAL (François-Mathieu 1 , bot-
tier, faub du Temple, 37,1e 7 mai à 3 heu-
res (N° 7095 du gr.); 

Du sieur PELLETIER (Louis-Victor), md 

de nouveautés, à Kanterre, le 5 mai à 12 
heures (N° 7084 du gr.); 

Des sieurs OUD1N et ROBIN (Eugène el 
Adolphe), limonadiers, faub. St-Martin, 22, 
le 4 mai à 1 heure (N J 7085 du gr.); 

Du sieur PAVRO (Anselme), fab. de papiers 
peinls, rue Basfroid, 35, le 7 mai a 3 heures 
(I\»7101 du gr.); 

Pour assister ù VassemltUe dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit tes consulter, 

tant sur la composition de V état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
s ont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, a£n d'être convoqués pour les assemblée» 
tubséquenlei. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs JARRY et Ç; société pour l'ex-
ploitation de la glu marine, rue Lafajette,9, 
le 4 mai à 1 heure (N° 6445 du gr.), 

Dfs sieurs ARXOUI.D et BERTRAND, fab. 
de produits chimiques, à St-Denis, et des-
dils sieurs personnellement, le 7 mai à 1 

heure (N« 6960 du gr.!; 

Du (ieur PICOT (Noël-Nicolas), md de cu-
riosités, rue St-llonoré, 2j7, le 12 mai à U 
heures (N° 6906 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalïbiemen 
leurs titres a MU. letsyndici. 

CONCORDATS, 

Des sieurs ROBERT el FRICK, enl.de cha-
ronnege, à La Villelte, le 4 mai à 12 heures 
(N" 6267 du gr,); 

Du sieur CHOULANT (Adrien-Parfait), lam-
piste, rue Neuve-des-Pctits-champs, 42, le 5 
mai à 12 heures (N» 686S du gr.); 

De dame LEBEL, lingère, marché St-.lac-
ques-la-Boucherie, 9, le 5 mai à 1 heure (N° 
6832 du gr.); 

Du sieur NOBLECOUU (Théodore), nég.-
commissionnaire rue des Marais, J3, le 
mai à 3 heures (N° 6669 du gr.); 

Du sieur CESSELIN aîné (Pierre-Basile), 
anc. nég. en rouennerie, rue Martel, 6, le 7 
mai à 12 heures (N° 4898 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion eue sur Vuiiliié dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne sera îdmii que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DAVERTON (Noël Désiré), anc 
limonadier, bout Poissonnière, 6, le 5 mai â 
9 heures 1 \ï (N° 5308 du gr.j; 

Du sieur CHABBAL, banquier, rue d« Ven-
dôme, 2 ter, le 5 mai à 3 heures (N» 6960 du 
gr.); 

Du sieur MOREL (Louis Constant), ent. de 
, voitures, à La Chapelle, le 5 mai à 12 heures 
1 (N° 6797 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il j a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

§PROI>rjCT10N DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les erèanciers : 

Du sieur ADAM (Jean-Jacquts). dislilh-

teur, rue Poissonnière, 26, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
de la faillite (N» 6983 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4gr» de la 

loi du aS mai 1 8 3 8 , être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 30 AVRIL 1847. 

DIX HEURES .■ Galolle DI , négoc. en vins, 
clôt. — Girault, md de vins, id. — Cber-
rieretC e (l'expl. du gaz), synd. — Cher-
rier, nég., id. 

MIDI : Lenfant,commiss. de roulage et md 
de vins, clôt. - Moyon, md d'objets d'arts, 
id. — Deguingand, agent d'affaires, id. — 
Minot, md de vins, synd. 

UNE HEURE : Azolin, t'ougnaud et C
e
, parfu-

meurs, clôt. — Schnell, tapissier, id. — 
Dervillé, coiffeur, id. — Chantpie et O, im-
primeurs, id. l'oureaux, ébéniste, synd. 
— Wautiez, ced de vinn.iJ. 

DEUX HEURES : Ple.chet, ent. de travaux pu-
blics, id.— Blanc, ma de vins el voiturier, 
vérif. 

TROIS HEURES : Tatazac-Knapp et femme, 
nég. en nouveautés, clôt. — Chedeville, 
anc. md de vins, id. — Foudant, tailleur, 
synd. — Cotnellis fils, vitrier-peintre, id. 

Boisson jeune, corroyeur, id. — Dame 
Havien, broclieuse-satineuse, id. — Bler-
vacq, md de papiers de fantaisie, id. — 
Lion, fab. d'oruemens d'église, conc. 

■éparatloika de Oorpa 

et de Bien*. 

Le 16 avril 1840 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Marie-Célestine 
BIEUVILLE et Charles Edouard-Alexis BA-
Z1RE, à Paris, rue Culture-Sainle-Cathe-
rine, 5. 

Mouillefarine, avoué. 

JPUBIifCATlOMS 

«le Mariages. 

Entre ■ M. Ruel, conlre-maîlre serrurier, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 45, et Mlle 
Durand, rue Vivienne, 22. — M. Bonalerre, 
gradué en droit, rue d'Hanôvre, 8, et Mlle 
Ltbey, i La Ferlé Macé. — M. Bonjour, né-
gociant, rue Montmartre, 165, et Mlle Ode, 
rue de la Paix, 26. — M. lieqael, layelier-
emballeur, rue desColonnes, 21, et Mlle Ti-
né, à Passy, Grande-Rue, 13, et rue de l'E-
chelle, n.— M Mailhet, architecte, rue Kel-
lelond, 39, et Mlle Lœtsch, rue du l'anb.-
Poissonnière, 78.— M. Duriaux, limonadier, 
rue Richelieu, 108, et Mlle Fillietle, à Ver-
sailles. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, 

Du 27 avril 1847. 

Mme Bernardi, 61 ans, rue du Faub.-St-
Honoré, 5. — M Ilauvel, 74 ans, rue St-La 
zare, 104. — M. Boirot, 68 ans, rue Marbeuf, 
13. — Mme Meunier, 40 ans, rue du Faub -

Sl-tlonoré, 59. - M. Mazzorino, 25 ans, rue 
d'Amboiie, 7.— Mme veuve Montinx, 80 ans. 
rue Monlholon, 26. - M. Gras, si ans, rue 
de Paradis-Poissonnière, 28. — Mme veuve 
lîécard,63 ans, place de l'Oratoire. 6. - Mlle 
Charpentier, 27 ans, rne de la Bibliothèque, 
25. — Mlle Lehaire, Si ans, passage de 1 In-

dustrie, 10. — M. Valad», 25 ans, rue . . 
Faub.-st-Martin, 158. - M Jullien, S7 am, 
rue Bonne-Nouvelle, U. — M. ( liabreut,!! 
ans, rue Neuve-Sl-Nicolas, is. - M. i.r». 
36 ans, rue Phélippénux 37. - M. uelagmi. 
51 ans, rue de.CnmoI, 2.1. - Mn» Traitai, 
45 ans, rue St-Ueois, '.5(.- Mme Couder, U 
ans, rue de Trwy, i. — Mme veuve lltcttr, 

5 ans, passage de la Réunion, 7.- M. H»-
chard, 91 ans, nie de Paradis, H. -• «■ 
Labbe, 59 ans, ru ) Sl-Mwiin, IM. i 

veuve Lt fébt-re, 73 ans, rue de CharooDf 
163. - Mme veuve luouiily,7tans, rue a< 
Charonne, u. - Mme Jacquol M an», rw 

lu Faub -st-Antoin*. m. - Mlle Booiiel. » 
„ns, rue du l onl-aux-Choux, n. -
Mailhors, 34 ans, rue de Seine, Si. .?» 
Guillaume, 57 ans, quai de 1 Horloge. 

Mme Femet. 66 ans, rue f.uisarde, 18. - *; 

Bouquet, place Cambrai, au Co .ies« 
France. 

Beurse du 20 Avr*
1

-

AU COMPTANT. 

Cinq 0(0, j. du 22 mars 
Quatre i p 0(0, j. du 12 m. . ■ 
Quatre 0(0, j. du 22 mars. . . . 

Trois 0(0, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 : emprunt 1844). . • 

Actions de la Banque 
Rente delà ville 
Obligations delà ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 f. ■ • 
Caisse Ganneron, c. 1000 t. ■ • 
4 Canaux avec primes. . . ■ • 
Mines de la Crand'Combe. . • 

Lin Maberly 
Zinc vieille-Montagne . . . • • 
R. deNaples.j. de jonvier. • • 
— Récépissés Rothschild. . . • 

US 
104 

260 

ll'I 
1110 
I5t0 

10! 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 
Espagne, délie active . . • 
Dette dill . ancienne . • • • 
Dette passive 
Trois 0(0 1845 

Belgique. Emprunt 1831 • • 
t_ — 1S40. • 
_ — 1842. . 

_ Trois 0(0 
— Banque H835). . • 

Deux el demi hollandais. . 
Emprunt portugais so|0. . 

1_ — 3 0|0. • 

_ d'Haïti 
Emprunt du Piémont.. ■ • 

Lots d'Autriche 
Cinq 0(0 autrichien. 

99 :i' 
ICO'' 

5" J " 

Saint-Germain. • • .• • 
Versailles, rive droite. 

 rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . • • 
Marseille à Avignon . . 

Strasbourg à Baie. . . . 
Orléans i Vierzon . . • 
Boulogne à Amiens. . . 

, Orléans à Bordeaux . . 
Chemin du Nord 
Montereau à Troyes . . 
Fatup. à Hazebrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. . • 
Tours â Nantes. 

215 
1235 

667 Wj 

193 »l 

518 

621 

43S -

422 I* 

9<> 
33' 
215 

J13S 
927 

679 
7!0 
195 

*13 

622 

43' 

4S« 

Avril 1847. F. 
IMPMMEKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

le maireldu 1" arrondissement, 


